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I. 	Introduction 

Le Code de procedure pØnale suisse du 5 octobre 20071 (CPP) est entrØ en 
vigueurle lerjanvier  2011. Mettant un terme a un long processus legislatif, engage 
ii y a une quinzaine d’ann6es2 , le CPP unifie une matiŁre rØgie, jusque-la, notam- 
ment par 26 codes cantonaux de procedure ainsi que par la (dØfunte) Loi fØdØrale 
sur la procedure pØnale fØdØrale (aPPF)3 . 

Le CPP a apportØ diffØrentes innovations importantes 4 , parmi lesquelles on 
citera, par exemple, I’avocat de la premiere heure (Art. 158 et 159 CPP), la procØ- 
dure simplifiØe, inspirØe du plea bargaining pratiquØ aux Etats-Unis (Art. 358 a 
362 CPP), ou encore l’obligation faite a la ConfØdØration et aux cantons de crØer 
un tribunal des mesures de contrainte (Art. 18 CPP). 

Le CPP renforce egalement la position que le lØsØ occupe dans le procŁs pØ-
nal, en particulier s’il se constitue partie plaignante6 . En effet, sous reserve de 
quelques exceptions prØvues par la loi, le juge penal est dØsormais term de tran- 
cher les conclusions civiles dont il a ØtØ saisi, indØpendamment de la valeur liti- 
gieuse et peu importe que la partie plaignante revŒte le statut de simple lØsØ ou de 
victime 8 . 

RS 312.0. 
Voir l’aperçu publiØ par 1’Office fØdØral de Ia justice, sur http://www.ejpd.admin.ch/content/  
ejpd/fr/home/them-en!sicherheit/ref_gesetzgebung/ref_abgeschlossene_projekte/ref_straf-
prozess.html (consultØ le 29 fØvrier 2012). 
Message du Conseil fØdØral du 21 dØcembre 2005, FF 2006 1058 S.; Dc 29 a l’unitØ, Rapport 
de la commission d’experts <Unification de la procedure pØnale>>, Berne 1997, ch. 1.1, 
15 ss (disponible sur http://www.ejpd.admin.ch/content/dam/data/sicherheit/gesetzgebung/  
strafprozess/a29m1-f.pdf) (consultØ Ic 29 fØvrier 2012); voir aussi A. Kuhn, La procedure pØ-
nale fØdØrale: choix du modŁle et droit transitoire, in: La procedure pØnale fØdØrale, R. Pfis-
ter-Liechti (Cd.), Berne 2010, 12 s. 
Message (n. 3), ch. 1.5.3, 1083 ss. 
Parmi beaucoup d’autres, voir notamment Y. Jeanneret, Lea procedures spØciales dans le Code 
de procedure pØnale suisse, in: La procedure pØnale fØdØrale, R. Pfister-Liechti (ed), Berne 
2010, 168 ss. 
N. Jeandin/H. Matz, in: Commentaire romand, Code de procedure pØnale suisse, A. Kuhn! 
Y. Jeanneret (Ød.), Bale 2011, Art. 126 N 1; Y Jeanneret, La partie plaignante et l’action civile, 
RPS 128 (2010), 297 et 317. Voir aussi, dans Ic mCme sens, A. Macaluso, L’action civile dans le 
procespØnal rØgiparle nouveau CPP, in: LeprocCs en responsabilitØ civile, F. Werro/P. Pichonnaz 
(Ød.), Berne 2011, 176: <<Le regime mis en place par ces dispositions est dans l’ensemble trØs 
favorable an lØsØ.>> 
Cf. notamment Art. 126 al. 2 CPP. 
CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), Art. 126 N 1; M. Pieth, Schweizerisches Strafprozessrecht, Bale 
2009, 98. 
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A l’avenir, ii faut des lors s’attendre a cc que les lØsØs prennent une part de 
plus en plus active dans les affaires pØnales, aux côtØs de l’autoritØ de poursuite, des 
la phase prØliminaire de la procedure (Art. 299 ss CPP). 

Dans la pratique, l’implication du lØsØ dans la procedure est particuliŁre- 
ment marquee - et souvent decisive - dans les affaires complexes, dites de <<crimi-
nalitØ Øconomiquea. Dans cc type de dossier, le lØsØ n’hØsite pas a s’attacher les ser- 
vices d’experts privØs mandates a ses frais (detectives, experts-comptables, 
informaticiens, etc.), afin de preparer une dØnonciation aussi dØtaillØe que possible, 
ou pour alimenter le dossier penal, dans le cours de la procedure, parallŁlement a 
l’instruction menØe par le ministŁre public. 

La nuisance value de la partie plaignante, generalement percue comme l’al-
liØe de l’autoritØ de poursuite, explique d’ailleurs pourquoi sa qualitØ de lØsØ et, par- 
tant, sa legitimation a participer ala procedure pØnale, sont souvent contestØes par 
la defense’0 . 

En outre, le fait que le recours an Tribunal federal soit en principe reserve 
an lese qui a pris des conclusions civiles chiffrees deja dans le procŁs penal" n’est 
probablement pas sans incidence non plus sur le role proactif que cet acteur est ap- 
pelØ a jouer, tout au long de la procedure, en vue d’etayer le montant du dommage 
qu’il allegue avoir subi. 

Au vu de cc qui prØcŁde, il apparait indispensable que les contours de la no- 
tion de lØsØ, telle qu’elle dØcoule du nouveau CPP, soient dessinØs de maniŁre aussi 
precise que possible12 , d’autant plus que le legislateur a volontairement choisi de re- 
noncer <<[...] a rØgler [dans la lou] des questions prŒtant a doute auxquelles donne 
lieu [cette] notion [...]>>13. 

9 CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), Art. 122 N 1. 
10 Le procŁs des anciens dirigeants et rØviseurs de la Banque cantonale de GenŁve (BCGE), qui 

s’est dØroulØ rØcemment a GenŁve, en fournit un bon exemple, puisque la defense a tout es-
sayØ (sans SuccŁs) pour se dØbarrasser de 1’Etat de GenŁve, qualifiee d’encornbrantepartie ci-
vile dans la presse. Voir a cc sujet l’article intitulC <<L’Etat reste partie an procŁs BCGE>>, Le 
Temps du 8 octobre 2010 (disponible sur http://www.letemps.ch/Page/Uuid!1a3f1616-d253- 
I Idf-b506-2448604ede74/LEtat_de_Gen%C3%A8vejeste_partie_au_proc%C3%A8s_ .BCGE 
[consultØ Ic 29 fØvrier 2012]). 

11 	Art. 81 al. 1 lit. b ch. 5 de la Loi sur le Tribunal fØdØral (LTF, RS 173.110), scIon la nouvelle te- 
neur entrØe en vigueur Ic 1"janvier 2011. Ace sujet, voir tout rØcemment ATF 137 IV 247, 
consid. 1.3.1, avec une rØfØrence ala pratique dØveloppee en application de la Loi fØdØrale sur 
l’aide auxvictimes d’infractions (LAVI; RS 312.5). Voir aussiJeanneret (0.6),316 s. et ATF 136 
IV 29, JdT 2010 IV 173, SJ 2010 1102 (rØs.). 

12 H. Kiener, in: P. Goldschmid/T. Maurer/J. Sollberger, Kommentierte Textausgabe zur Schwei-
zerischen Strafprozessordnung (StPO) vom 5. Oktober 2007, Berne 2008, 93. 

13 	Message (n. 3), ch. 2.3.3.1, 1148. 

Tel est l’objet de la prØsente contribution, oü la question de la qualite de lØsØ 
sera, en particulier, examinØe ala lumiCre de plusieurs infractions <<types>>, qui sont 
souvent au ccur des affaires de criminalite economique. 

H. 	Notions de lØsØ et de partie plaignante 

Le lØsØ (Art. 115 CPP) 

a) 	La titularitØ du bien juridique directement atteint (Art. 115 al. 1 CPP) 

L’Art. 115 al. 1 CPP dispose cc qui suit: <<On entend par lese toute personne 
dont les droits ont ØtØ touches directement par une infraction.>> 

Ii est unanimement admis que le lØsØ, au sens de la disposition precitee, vise le 
titula ire du bien juridique protØgØ par la norme et qui est directement et personnel-
lement touche par l’infraction en cause 14 . Dans le cas des dØlits de mise en danger ou 
de simples tentatives, il s’agit de la personne qui a ØtØ menacØe d’une telle atteint&5 . 

En revanche, ii ne suffit pas d’avoir un intØrŒt (ideal) a la poursuite pØnale 
d’une personne pour revØtir la qualite de 1ese16. 

14 	ArrCts du TF 1B_230/2011 du 22.7. 2011, consid. 1.3.1; 1B201/2011 du 9.6.2011, consid. 2.1; 
6B557/2010 du 9.3.2011, consid. 5.1; decision du Bezirksgericht de Zurich (rendue clans la 
cause DG1 10141-L/Z04) du 19.11.2011, consid. 2.2; G. Mazzuchelli/M. Postizzi, in: Basler Kom-
mentar StPO, M.A. Niggli/M. Heer/H. Wiprachtiger (ed), Bale 2011, Art. 115 N 19 et N 21; 
C. Perrier, in: Commentaire romand, Code de procedure pØnale suisse, A. Kuhn/Y. Jeanneret 
(Ød.), Bale 2011, Art. 115 N 5 ss; G. Piquerez/A. Macaluso, Procedure pØnale suisse, Manuel, 
3’ edition, GenŁve/Zurich/Bâle 2011, 296, N 850; voir aussi Y Bendani, in: Consmentaire ro-
mand, Code de procedure penale suisse, A. Kuhn/Y. Jeanneret (ed), Bale 2011, Art. 104 N 11 
et Art. 105 N 3; Jeanneret (n. 6), 298; N. Schmid, Schweizerische Strafprozessordnung (StPO), 
Praxiskommentar, St-Gall/Zurich 2009, Art. 115 N 1. Voir aussi l’arrŒt ACPR/79/2011 du 
19.4. 2011 rendu par La Cour de justice de GenŁve (Chambre pØnale de recours), consid. 3.1; 
voir egalement Ic jugement de lObe rgericht de Zurich du 18.2.2008, in: ZR 2008, N 33 (124). 

15 K. Graf, in: EnquCtes de police, G. Albertini/B. Fehr/B. Voser (ed), Zurich 2009,183; Jean neret 
(n. 6), 298; BSK StPO-Mazzuchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 29 et 30; V Lieber, in: Kommen-
tar zur Schweizerischen Strafprozessordnung (StPO), A. Donatsch/T. Hansjakob/V. Lieber (ed), 
Zurich 2010, Art. 115 N 1; Macaluso (n. 6), 177; CR CPP-Perrier (n. 14), Art. 115 N 12. Voir aussi 
le Rapport de synthŁse des rØsultats de la procedure de consultation relative aux avant-projets 
de code de procedure pØnale suisse et de loi fØdØrale rØgissant la procedure pØnale applicable 
aux mineurs, Berne 2003, ch. 7.3, 37. Voir deja l’Ordonnance de la Chambre d’accusation de 
GenŁve (sOCA>>) 73/88 du 11.4.1988, consid. 6. 

16 	BSK StPO-Mazzuchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 25. 
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Par ailleurs, selon la jurisprudence et la doctrine, la determination du titu-
laire du bien juridique atteint passe nØcessairement par l’interprØtation de l’infrac-
tion en cause 17. 

Le lØsØ peut Œtre aussi bien une personne physique que morale18 . 

L’exigence d’une atteinte directe, dØcoulant de 1’Art. 115 al. 1 CPP, signi-
fie qu’elle doit se trouver dans un rapport de causalitØ immØdiat avec l’infraction 
en cause 19 . 

Aussi, celui qui ne subit une atteinte que de maniŁre indirecte, par contre-
coup ou par ricochet, ne saurait Œtre considØrØ comme un 16s620.  Ii en va notam-
ment ainsi du cessionnaire, 2 ’ des personnes subrogØes ex lege 22  on ex con tractu 23 , 

17 	BSK StPO-Mazzuchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 45; arrØt ACPR/79/201 1 du 19.4.2011 rendu 
par La Cour de justice de GenŁve (Chambre pØnale de recours), consid. 3.1. Sous l’angle de l’Art. 30 
CP, voir l’arrØt du TF 6S.504/2005 du 28.2.2006, consid. 1.1; Petit Commentaire, Code penal I, 
M. Dupuis/B. Geller/G. Monnier/L. Moreillon/C. Piguet (Ød.), Bale 2008, Art. 30 N 13; D. Stoll, 
in: Commentaire romand, Code penal I, Art. 1-110 CP, R. Roth/L. Moreillon (Ød.), Bale 2009, 
Art. 30 N 19; C. Riedo, in: Basler Kommentar Strafrecht I, M.A. Niggli/H. Wiprächtiger (Ød.), 
2 edition, Bale 2007, Art. 30 N 6b; S. Trechsel/M. Jean-Richard-dit-Bressel, in: Schweizerisches 
Strafgesetzbuch, Praxiskommentar, S. Trechsel etal. (ed), Zurich/St-Gall 2008, Art. 30 N 2. 

18  ArrØt du TF 6B557/2010 du 9.3.2011, consid. 5.1; BSK StPO-Mazzuchelli/Postizzi ( n. 14), 
Art. 115 N 31 ss; Lieber, in: Kommentar StPO (n. 15), Art. 115 N 5. 

19 CR CPP-Perrier (n. 14), Art. 115 N 13; voir dØjà L. More illon/M. Dupuis/M. Mazou, La pra-
tique judiciaire du Tribunal penal fØdØral en 2010, JdT 2010 IV 101, ch. 8; voir aussi l’arrØt 
du TF 6B870/2009 du 18.3.2010, consid. 1.2; D. Zehntner/H. Hofer, in: Strafverteidigong, 
M.A. Niggli/P. Weissenberger (Ød.), Bale 2002, N 4.8, 135. 

20 	Pour des cas d’application rØcents, voir les arrØts du TF 1B_678/201 1 du 30.1.2012, consid. 2.1 
et 1B201/2011 du 9.6.2011, consid. 2.2. Voir aussi les arrŒts 613_197/2011 du 19.7.2011, 
consid. 5.2 et 613_557/2010 du 9.3.2011, consid. 5.1, ainsi que La decision du Bezirksgericht de 
Zurich (rendue dans la cause DGI10141-L/Z04) do 19.9.2011, consid. 2.2; CR CPP-Bendani 
(n. 14), Art. I04N11 inflne;CRCPP-Perrier(n. 14), Art. 115N13;A.M. Garbarski,Laconsti-
tution de partie civile de L’actionnaire en procedure pØnale: analyse critique de La jurispru-
dence de La Chambre d’accusation, SJ 2010 II, 49. 

21 	BSK StPO-Mazzuchelli/Postjzzi ( n. 14), Art. 115 N 26; Piquerez/Macaluso, Manuel (n. 14), 297, 
N 853; Zehntner/Hofer (n. 19), N 4.7,135; jugement de lObe rgericht de Zurich do 18.2.2008, 
in: ZR 2008, N 33 (124). Par cessionnaire, indirectement touchØ, on vise egalement le crØan-
cier on l’actionnaire qui exerce Faction en dommages-interØts de La communaotØ des crØan-
ciers, en vertu des Art. 757 al. 2 CO et 260 LP. Voir BSK StPO-Mazzuchelli/Postizzi ( n. 14), 
Art. 115 N 26. Cf. egalement infra 111.3. 

22 	Voir toutefois L’Art. 121 al. 1 CPP, qui permet aux proches de La victime de faire valoir ses 
droits procØduraux, pour aotant que Ic lØsØ ny avait pas renoncØ de son vivant. Voir aussi 
I’Art. 121 al. 2 CPP, qui vise les cas de subrogation legale (cf. ace sojet infra hid). Voir BSK 
StPO-Mazzuchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 27. 

23 	Par exemple, L’assureur subrogØ aux droits du LØsØ. Voir l’arrŒt du TF 1P.620/2001 do 21. 12. 2001, 
consid. 2.1; BSK StPO-Mazzuchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 26; CR CPP-Perrier (n. 14), 
Art. 115 N 13 in fine; Garbarski (n. 20), 49. Voir dØjà OCA/73/88 du 11.4.1988, consid. 4. 

de l’actionnaire24  on de l’ayant droit Øconomique d’une personne morale, en cas 
d’infraction(s) commise(s) an detriment de celle-ci 25 . 

La definition consacrØe par le legislateur fØdØral a l’Art. 115 al. 1 CPP n’est 
pas une rØelle nouveautØ, puisqu’elle est Øtroitement calquØe sur la conception (clas-
sique) dite pØnaliste du 16s626,  dØveloppØe par le Tribunal fØdØral an cours de ces 
derniŁres annØes, notamment en lien avec l’Art. 30 al. 1 du Code penal suisse (CP)27 
et l’Art. 270 al. 1 et 2 aPPF 25 . Cette definition met cependant un terme aux dispa-
rites qui subsistaient, jusqu’alors, entre les ordres juridiques cantonaux, tant du 
point de vue de la terminologie utilisØe, qu’en ce qui concerne les conditions de 
fond et les droits procØduraux attaches au statut de lØsØ29. 

II sera d’ailleurs briŁvement revenu ci-aprØs sur le rØgime qui avait cours 
dans certains cantons, notamment a GenŁve, jusqu’au 31 dØcembre 2010 0

. 

Ii est important de relever que le critŁre susØvoquØ de la titularitØ du bien 
juridique attaquØ a pour corollaire que l’existence ou non d’un prejudice civil (par 

24 Pour on exemple tire de La jurisprudence, voir Ic jugement rendu par Ic Tribunal de police de 
GenŁve JTP/l 187/2010 do 23.11.2010, consid. 2. Voir tootefois infra III.2.b, en cc qoi concerne 
La situation particuLiØre an sein des groopes de sociØtØs. 

25 	ArrØt do TF 613_557/2010 do 9.3.2011, consid. 5.1; Lieber, in: Kommentar StPO (n. 15), Art. 115 
N 5; Macaluso (n. 6),178; BSK StPO-Mazzuchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 28; CR CPP-Per-
ncr (n. 14), Art. 115 N 13 et N 18. Pour L’examen dØtaillØ des droits qoi s’offrent 4 l’actionnaire, 
sous L’angle de L’ancienne procedure pØnale genevoise, voir Garbo rski (n. 20), 47 ss. 

26 Par opposition a L’approche civiliste, prØcØdemment soivie par la Chambre d’accosation de 
GenŁve, selon laquelle seole pouvait se constitoer partie civile <[...] La personne qoi rend vrai-
semblable qu’eLle subit on dommage actoel, direct et personnel en rapport de causalitØ adØ-
qoate avec l’infraction poorsuivie [...]>>. Voir OCA/201/2010 du 18.8.2010, consid. 2.1; 
OCA/256/2009 do 4.11.2009, consid. 2.2; OCA/35/2009 do 4.2.2009, consid. 2.1 et les rCfØ-
rences citØes; OCA/125/2007 do 20.6.2007, consid. 2.1. Voir aussi le Rapport de la. commis-
sion chargØe d’Øtudier Les projets de code de procedure pCnale et de Lot constitutionnelle 
sor La LibertØ individuelle et sur l’inviolabilitØ do domicile, GenŁve 1977, 146 s. Voir aossi 
Garbarski (n. 20), 48 s. 

27 	Code penal soisse do 21 dØcembre 1937, RS 311.0. L’Art. 30 al. 1 CP dispose que <<lorsqo’one 
infraction n’est poorsuivie que sor plainte, toote personne lCsCe pent porter plainte contre 
l’auteur,,. Voir les arrŒts do TF 1P.393/2004 do 26.1.2005, consid. 4; 1P.448/2004 do 
4.10.2004, consid. 2.2; ATF 128 IV 84 consid. 3a, JdT 2004 IV 71, SJ 2002 I, 297; voir aussi 
G. Piquerez, Procedure pØnale soisse, TraitØ, thØoriqoe et pratiqoe, 2e edition, Zurich 2006, 
N 1026; Trechsel/Jean-Richard-dit-Bressel, in: Praxiskommentar StGB (n. 17), Art. 30 N 1; 
CR CP I-Stall (n. 17), Art. 30 N 19. 

28 	Dans sa teneur en vigueor entre le lerjanvier  1993 et son abrogation par la LTF; voir CR CPP- 
Perrier (n. 14), Art. 115 N 4. ArrØts do TF 6S.709/2000 do 26.5.2003, consid. 3.1; 6S.206/2000 
do 14.8.2000, consid. 2a et 2b. Voir aossi BSK StPO-Mazzuchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 
N 18. 

29 	BSK StPO-Mazzuchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 18; voir aossi le Message (n. 3), ch. 2.3.3.3, 
1150 et L. Droese, Die Akteneinsicht des Geschadigten in der Strafontersochong vor dem Hin-
tergrond zivilprozessualer Informationsinteressen, Zurich 2008, 3 s. 

30 	Cf. infra hl.3. 
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exemple, sous la forme d’un dommage patrimonial)31  est dØnuØe de pertinence, 
sous l’angle de l’Art. 115 al. 1 CPP32,  lorsqu’il s’agit de determiner si une personne 
revØt la qualite de lØsØ. 

Un tel prejudice ne joue de role que dans le cadre de l’Øventuelle action ci-
vile que le lØsØ, qui s’est constituØ partie plaignante, fera valoir par adhesion a la 
procedure pØnale (Art. 122 a 126 CPP) 34 . 

b) 	L’elargissement de la qualite de lØsØ aux personnes lØgitimØes a dØposer 
une plainte pØnale (Art. 115 al. 2 CPP) 

Le legislateur a encore prØcisØ, a 1’Art. 115 al. 2 CPP, que <<sont toujours consi-
dØrØes comme des lØsØs les personnes qui ont qualitØ pour dØposer plainte p6nalen3 . 
Dans la mesure on le droit de plainte, rØgi par 1’Art. 30 CP, est (egalement) rØservØ 
a celui qui est directement et personnellement touchØ par l’infraction en cause 36 , a 
l’instar de ce qui dØcoule dØjà de l’Art. 115 al. 1 CPP, le deuxiŁme alinØa de cette 
disposition peut, a premiere vue, paraItre redondant. 

Cela est d’autant plus vrai que l’explication donnØe dans le Message", selon 
laquelle <<l’al. 2 apporte une precision en statuant que les [ ... I titulaires de biens ju-
ridiques auxquels on a porte atteinte, doivent toujours We considØrØes comme des 
lØsØss, n’est pas particuliŁrement convaincante. 

En rØalitØ, comme le suggŁre l’adverbe toujours utilisØ a l’Art. 115 al. 2 CPP, 
cette disposition signifie qu’elle Øtend la qualitØ de lØsØ a des personnes qui sent ha-
bilitØes a dØposer plainte, quand bien mŒme elles ne sent pas directement et per-
sonnellement touchØes par l’infraction. Tel est le cas, par exemple, de l’Art. 30 
al. 2 CP, qui confŁre le droit de plainte au reprØsentant legal du 16s6 40 . On peut Øga-
lement citer l’Art. 217 al. 2 CP, qui reconnait ce droit a l’autoritØ chargØe du recou-
vrement des pensions alimentaires. I1 en va Øgalement ainsi de 1’Art. 23 al. 2 LCD 
qui, dans ce domaine, accorde le droit de plainte a des associations professionnelles 
on de protection des consommateurs 41 . 

C) 	Aperçu du statut du lØsØ dans la procedure 

Tant qu’il nest pas constituØ partie plaignante, le lØsC nest pas une partie, 
mais un autre participant ala procedure (Art. 105 al. 1 lit, a CPP)42.  L’Art. 105 al. 2 
CPP lui reconnaIt cependant tous les droits d’une partie qui sont nØcessaires a la 
sauvegarde de ses int6rŒts43 . 

Parmi ces droits figure en particulier celui de se constituer partie plaignante 
(Art. 118 CPP) 44 , le cas ØchØant moyennant la consultation prealable du dossier de 
la procedure (Art. 107 al. 1 lit, a CPP). En vertu de 1’Art. 105 al. 2 CPP, le lØsØ qui 
n’a pas encore eu l’occasion de se constituer partie plaignante est Øgalement lØgi-
time a recourir46 . 

31 	Ii est vrai que, le plus souvent, l’action civile adhesive du lØsØ sert a faire valoir une prØtention 
en dommages-interets (Art. 41 CO) on en reparation du tort moral (Art. 47 et 49 CO). L’ac-
tion civile adhesive du lØsØ pent cependant aussi porter sur autre chose qu’une indemnisation, 
par exemple une atteinte a la personnalite (Art. 28a ss CC), on encore une action tirØe de la 
Loi fØdØrale du 19 dØcembre 1986 contre la concurrence dØloyale (LCD, RS 241). Voir, parmi 
d’autres, Macaluso (n. 6), 181 s. 

32 	Ala suite de Macaluso (n. 6), 177, il taut toutefois relever que l’Art. 163 de la. Loi fØdØrale du 
23 mars 1979 sur Ia procedure pØnale militaire (RS 322.1) consacre toujours la conception dite 
civiliste du lØsØ, a laquelle nous reviendrons ci-aprŁs sous 11.3. 

33 	BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 22 et  42 ss; Jeanneret (n. 6), 304. Voir 
aussi Kiener, in: Goldschmid/Maurer/Sollberger (n. 12), 93. Voir dØjà, dans ce sens, la dØci-
sion du Tribunal cantonal des Grisons du 31.8.1987, in: PKG 1987,147: <4...] anderseits braucht 
kein Vermogensschaden nach zivilrechtlichen Begriffen vorzuliegen<>. Les developpements 
consacrØs sur cet aspect des choses par Zehnter/Hofer ( n. 19), N 4.8, 135, apparaissent des lors 
dØpassØs. 

34 	BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 22. 
35 	Message (n. 3), ch. 2.3.3.1, 1148. 
36 	BSK Strafrecht I-Riedo ( n. 17), Art. 30 N 9; CR CP I-Stoll (n. 17), Art. 30 N 19. Voir aussi su- 

pra sous note de has de page 27. 
37 	BSK StPO -Mazzucchelli/Postizzi (n. 14), Art. 115 N 94; CR CPP-Perrier (n. 14), Art. 115 N 14. 

Voir aussi Garbarski (n. 20), 64. 
38 	Message (n. 3), ch. 2.3.3.1, p.  1148. Repris tel quel dans l’arrCt du TF 1B_201/2011 du 9.6.2011, 

consid. 2.1.  

39 Jeanneret (n. 6),298; BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi (n. 14), Art. 115 N 94 et N 99; CR CPP-
Perrier (n. 14), Art. 115 N 2 et N 14. 

40 	ArrŒt du TF lB 678/2011 du 30.1.2012, consid. 2.1. 
41 	Jeanneret (n. 6), 298 s.; BSK StPO-Mazzucchelli/Postjzzi ( n. 14), Art. 115 N 94; CR CPP-Per- 

ncr (n. 14), Art. 115 N 15. 
42 	CR CPP-Bendani (n. 14), Art. 105 N 4; Kiener, in: Goldschmid/Maurer/Sollberger (n. 12), 93; 

Lieber, in: Kommentar StPO (n. 15), Art. 115 N 8; Piquerez/Macaluso, Manuel (n. 14), 310, 
N 900; M. Galliani/L. Marcellini, in: Codice svizzero di procedura penale (CPP), Commen-
tario, Zurich/St-Gall 2010, Art. 115 N 4; C. Riedo/G. Fiolka/M.A. Niggli, Strafprozessrecht 
sowie Internationale Rechtshilfe in Strafsachen, Bale 2011, 141, N 861. 

43 	BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 12 et N 13; Schmid (n. 14), Art. 115 N 4. 
Voir aussi l’arrCt du TF (destine ala publication) 1B238/2011 du 13.9.2011, consid. 2.2.1. 

44 	CR CPP-Bendani (n. 14), Art. 104 N 21; H. Kuffer, in: Basler Kommentar Schweizerische Straf- 
prozessordnung (StPO), M.A. Niggli/M. Heer/H. Wiprªchtiger (Ød.), BIle 2011, Art. 105 N 9. 

45 Kiener, in: Goldschmid/Maurer/Sollberger (n. 12), 93 S.; Lieber, in: Kommentar StPO (n. 15), 
Art. 115 N 11; BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi (n. 14), Art. 115 N 12. Voir clans cc contexte 
l’arrŒt du TF 1P.103/2004 du 28.5.2004, consid. 3.1. 

46 	Message (n. 3), ch. 2.9.1, 1292, note de has de page 427; voir aussi la decision de lobe rgericht 
de Zurich (rendue dans la cause UE110156-0/U) du 23.9.2011, consid. 1.2f), reproduite in: 
ZR 2011, 237, N 76 (240); Lieber, in: Kommentar StPO (n. 15), Art. 105 N 18; Schmid (n. 14), 
Art. 115 N 4 et Art. 382 N 5. 
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A noter que le lØsØ qui ne s’est pas constituØ partie plaignante est, sauf ex-
ceptions 47, entendu en qualitØ de tØmoin (Art. 166 al. 1 CPP)48.  Cela signifie, no-
tamment, qu’il est susceptible d’Œtre sanctionnØ pour faux tØmoignage (Art. 177 
CPP cum Art. 307 CP). 

d) 	Transmission des droits du lØsØ par subrogation 

A teneur de l’Art. 121 al. 2 CPP, <<la personne qui est subrogee de par la loi 
aux droits du lØsØ n’est habilitØe qu’à introduire une action civile et ne peut se prØ-
valoir que des droits de procedure qui se rapportent directement aux conclusions 
civiles>>. 

Cette disposition traite de la transmission de certains droits de procedure a 
des personnes qui, sans Œtre elles-mŒmes des lØsØs au sens de l’Art. 115 CPP, ont ac-
quis, par l’effet de la loi, des prØtentions contre la personne poursuivie en lien avec 
l’infraction°. La cession contractuelle (Art. 164 CO) est donc exclue du champ 
d’application de l’Art. 121 al. 2 CPP51. 

Parmi les cas de subrogation legale envisageables, le Message du Conseil fØ-
dØral cite l’exemple de l’Etat qui a verse des indemnitØs a la victime (Art. 7 al. 1 
LAVI), l’assureur privØ (Art. 72 al. 1 LCA52) ou encore l’assureur social (Art. 72 al. 1 
LPGA53) qui a dci intervenir en faveur du lØsØ. Selon un arrØt recent du Tribunal 
fØdØral, l’Art. 121 al. 2 CPP s’appliquerait aussi a l’administration de la faillite, 
lorsque la sociØtØ (lØsØe) est dØclarØe en faillite55 . 

On doit egalement songer aux cas de subrogation legale entre codØbiteurs so-
lidaires (Art. 149 al. 1 CO), lorsque l’un d’entre eux paie au-delà de sa part (Art. 148 

47 	Cf. Art. 163 al. 1 et 178 lit. b et c CPP. 
48 CR CPP-Bendani (n. 14), Art. 105 N 5; BSK StPO-Kuffer ( n. 44), Art. 105 N 8; BSK StPO-

Mazzucchelli/Postizzi (n. 14), Art. 115 N 16. 
49 CR CPP-Bendani (n. 14), Art. 105 N 5. 
50 	Message (n. 3), ch. 2.3.3.3,1151; Droese (n. 29),26; CR CPP-Jeandin/Matz  (n. 6), Art. 121 N 12; 

BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 27 et Art. 121 N 13; Riedo/Fiolka/Niggli 
(n. 42), 146, N 897; Schmid (n. 14), Art. 121 N 5. 

51 	CR CPP-Jeandin/Matz  (n. 6), Art. 121 N 13; Macaluso (n. 6),180; Riedo/Fiolka/Niggli (n. 42), 
146 5., N 897 s.; Jeanneret (n. 6), 302; Piquerez/Macaluso, Manuel (n. 14), 555, N 1623. 

52 Loi fddØrale du 2 avril 1908 sur le contrat d’assurance, RS 221.229.1. Voir i’arrCt du 
TF 1B_276/2007 du 18.6.2008, consid. 4.4. Voir dØjà le jugement du Kassationsgericht de 
Zurich du 5.8.2004, consid. 2 et 4a, reproduit in: ZR 2005, N 6 (16 et 17). 

53 	Loi fØdØrale du 6 octobre 2000 sur Ia partie genØrale du droit des assurances sociales, RS 830.1. 
54 	Message (n. 3), ch. 2.3.3.3, 1151; voir aussi Kiener, in: Goldschmid/Maurer/Sollberger (n. 12), 

99 5.; Piquerez/Macaluso, Manuel (n. 14), 555, N 1623; Schmid (n. 14), Art. 121 N 5. 
55 	ArrCt du TF 6B_557/2010 du 9.3.2011, consid. 7.2 in fine, avec rØfØrence a BSK StPO-Mazzuc- 

chelli/Postizzi (n. 14), Art. 121 N 13. 

al. 2 CO) 56 . Par le jeu de ces dispositions, on pourrait d’ailleurs aboutir a une situa-
tion plutot inattendue. En effet, si un prØvenu indemnise le lØsØ intØgralement ou, a 
tout le moms, dans une mesure qui excŁde sa propre part de responsabilitØ, 11 devient 
subroge aux droits du lØsØ et, en application de l’Art. 121 al. 2 CPP, ii peut faire Va-
loir des prØtentions rØcursoires contre les autres prØvenus (codØbiteurs), par adhØ-
sion a la procedure pØnale. Ainsi, l’intØressØ se retrouverait simultanØment dans le 
role d’un prØvenu et dans celui d’une <<quasia-partie plaignante57, aux côtØs du 16s6 55 . 

A teneur de l’Art. 121 al. 2 in fine CPP, la personne subrogee legalement ne 
peut se prØvaloir que des droits de procedure qui se rapportent directement aux 
conclusions civiles. Autrement dit, elle peut intervenir comme partie a la procØ-
dure6t, mais uniquement pour soutenir une action civile par adhesion au procŁs 
penal (Art. 119 al. 2 lit. b CPP)61.  En outre, selon le Message et la doctrine domi-
nante, les droits procØduraux du subroge, tels que celui de consulter le dossier ou 
de participer aux actes d’instruction, sent strictement limitØs a ce qui est nØces-
saire pour la mise en oeuvre de ses prØtentions civiles 62 . 

56 	Macaluso (n. 6), 180. Sur les aspects civils, voir parmi beaucoup d’autres, D. Girsberger, in: 
Basler Kommentar Obligationenrecht I: Art. 1-529 OR, H. Honsell/P. Vogt/W. Wiegand (ed), 
4e edition, Bale 2007, Art. 166 N 2; I. Romy, in: Commentaire romand, Code des obligations 
I, Art. 1-529 CO, L. ThØvenoz/F. Werro (Ød.), GenCve 2003, Art. 149 N 2. 

57 	Voir les rØflexions identiques faites par Macaluso (n. 6), 180, lequel propose, a juste titre, que 
Yon se rØfŁre a une <<quasi>>-partie plaignante, des lors que d’Art. 121 al. 2 CPP ne confŁre pas 
la qualitØ de partie plaignante, clans Ic plein sens du terme, an subrogØ>>. Voir aussi BSK StPO-
Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 27. 

58 	On rappelle que la qualite de lØsØ, an sens de l’Art. 115 CPP, ne depend plus de l’existence d’un 
dommage patrimonial (cf supra sous note de has de page 33). MCme celui qui a ØtØ intCgra-
lement indemnisØ peut donc se constituer valablement partie plaignante (Art. 118 CPP). 

59 	Piquerez/Macaluso, Manuel (n. 14), 555, N 1623. 
60 Plus nuance, Schmid (n. 14), Art. 121 N 6: <<Nach 121112. Satzteil kommt dem aufdem Wege 

der Subrogation Berechtigten nicht eigentliche Parteistellung zu.>> 
61 	CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), Art. 121 N 15; Jeanneret (n. 6), 302; Piquerez/Macaluso, Manuel 

(n. 14), 555, N 1623; BSK StPO-Mazzucchelli/Postiz,i ( n. 14), Art. 121 N 20. Voir aussi Droese 
(n. 29), 26. 

62 	Message (n. 3), ch. 2.3.3.3,1151; Jeanneret (n. 6), 302; BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), 
Art. 121 N 20; Riedo/Fiolka/Niggli (n. 42), 147, N 898; Schmid (n. 14), Art. 121 N 6. Voir aussi 
l’arrŒt du TF 1P.759/2006 du 27.3.2007, consid. 2.3.4; contra CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), 
Art. 121 N 15 et N 16, lesquels relŁvent, scion nous a juste titre, que <<compte tenu des nom-
breux critŁres que doit prendre en compte Ic juge appelØ a statuer sur les prØtentions civiles 
(circonstances, gravitØ de la faute, ØlØments du dommage, ’circonstances particuliŁres’ en re-
lation avec une reparation morale), et contrairement a ce que retient le Message, on voit mal 
comment il serait possible delimiter l’accŁs du subrogØ a certaines piŁces du dossier sans vio-
1cr les garanties gØnØrales de procedure que lui offre la Constitution (Cst. 29) de mŒme que 
son droit ala preuve (CC 8)>>. Plutôt sceptiques Øgalement, Piquerez/Macaluso, Manuel (n. 14), 
555, N 1624: >4...] comment en effet exercer correctement Faction civile adhesive an procŁs 
penal, dont Ic fondement est l’infraction commise, si l’on ne pent pas intervenir (ou seule-
ment de maniŁre limitØe) sur les aspects pCnaux de la procedure?>>. 
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2. 	La partie plaignante (Art. 118 CPP) 

a) 	Definition et gØnØralitØs 

L’Art. 118 al. 1 CPP dØfinit lapartie plaignante comme Øtant <4...] le lØsØ qui 
declare expressØment vouloir participer a la procedure pØnale comme demandeur 
au penal ou au civil>>. 

Le statut de partie plaignante suppose donc, avant toute chose, que la per-
sonne soit lØsØe, selon l’Art. 115 al. 1 ou al. 2 CPP63. 

On rappelle Øgalement que la qualitØ de lØsØ nest pas subordonnØe a l’exis-
tence d’un prejudice civil, par exemple sous la forme d’un dommage p at rimonia l64. 

Autrement dit, mŒme si la personne, victime d’une infraction, ne dispose d’aucune 
prØtention civile a l’encontre du prØvenu, notamment parce qu’elle a ØtØ entiŁre-
ment indemnisØe, cela ne l’empØche pas de revendiquer le statut de lØsØ et, partant, 
de se constituer partie plaignante dans la procedure p6nale 65 . 

En outre, alors que la qualitØ de lØsØ est acquise ex lege, le statut de partie 
plaignante rØsulte d’un choix que le lØsØ doit manifester de maniŁre explicite, en 
dØclarant s’il entend agir comme demandeur, cumulativement ou alternativement, 
au penal ou au civil (Art. 119 al. 2 CPP) 66 . 

63 CR CPP-Bendani (n. 14), Art. 104 N 11; CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), Art. 118 N 2; BSK StPO-
Mazzucchelli/Postizzi (n. 14), Art. 118 N 2; CR CPP-Perrier(n. 14), Art. 115 N 1. Voir aussi la 
decision de l’Obergericht de Zurich (rendue dans la cause UE110156-0/U) du 23.9.2011, 
consid. 1.2a), reproduite in: ZR 2011, 237, N 76(238). Cf. supra 11.1 pour l’analyse de l’Art. 115 
CPP. 
La loi consacre one exception en faveor des proches de la victime, puisque, par le jeu des 
Art. 116 al. 2 cum 117 al. 3 et 122 al. 2 CPP, us sont habilitØs a participer ala procedure comme 
partie plaignante, bien qu’ils ne soient pas des lØsØs selon l’Art. 115 CPP. VoirJeanneret  (n.6), 
300; BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 118 N 3 et Art. 115 N 8. A noter que c’est 
manufestement par erreur que Ic texte français de l’Art. 117 al. 3 CPP traduit Zivilansprüche 
(pretentious civiles) par partie civile. Voir Y Jeanneret/L. Ferreira, Unification de la procØ-
dure pØnale a Neuchâtel: quid novis?, RJN 2009,28, note 52. 

64 Cf supra sous note de bas de page 33. 
65 Macaluso (n. 6),177; BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 23; CR CPP-Jeandin/ 

Matz (n. 6), Art. 119 N 7; Jeanneret (n. 6), 304. Voir le jogement JTP/1181/2010 do 7.10.2010 
rendu par le Tribunal de police de GenØve, consid. 1.1 et les rØfØrences citØes. Voir dØjà, clans 
le mCme sens, OCA/114/89 do 5.6.1989, consid. 5: <4...] la victime qui est dedommagØe peut 
rester partie civile, Øtant rappelØ [.1 que l’action civile peut ne pas tendre nØcessairement a 
la seole reparation do dommage, la participation a la procedure pouvant egalement consti-
toer one motivation lØgitime et soffisante [.]<>. 

66 	ArrŒt do T  1B_634/2011 do 13.1.2012, consid. 3.1; Mes sage (n. 3), ch. 2.3.3.3, 1150; P. Bernas- 
coni, Banche ed imprese nel procedimento penale, Bale 2011, N 1064; Gall iani/Marcellini (n.42), 
Art. 118 N 8; Graf (n. 15), 192 s.;  voir aossi CR CPP-Bendani (n. 14), Art. 104 N 12; CR CPP-
Jeandin/Matz (n. 6), Art. 118 N 3, N 5 et N 9, Art. 119 N 7; Kiener, in: Goldschmid/Maurer/ 
Soliberger (n. 12), 96; Lieber, in: Kommentar StPO (n. 15), Art. 118 N 1; BSK SIPO-Mazzuc-
chelli/Postizzi (n. 14), Art. 118 N 5. Voir aussi l’arrCt do TF 6B_557/2010 do 9.3.2011, consid. 5.2. 

Par consequent, et mØme si ce cas de figure devrait demeurer l’exception, 1l 
est parfaitement envisageable qu’une personne intervienne dans la procedure, uni-
quement pour soutenir l’accusation dans la demonstration de la culpabilitØ de l’au-
teur, sans faire valoir de prØtentions civi1es 6 . Ii est concevable egalement que la 
constitution de partie plaignante soit, dans un premier temps, limitØe a l’un des 
deux aspects (penal on civil), pour l’Øtendre a l’autre ult6rieurement68 . 

A noter encore que, selon 1’Art. 118 al. 4 CPP, si le lØse ne fait pas spontanØ-
ment de declaration, le ministŁre public attire son attention des l’ouverture de la 
procedure preliminaire sur son droit den faire une 69 . 

b) 	Les modalitØs de constitution de partie plaignante et aperçu 
de ses droits dans la procedure 

ConformØment a l’Art. 119 al. 1 CPP, la constitution de partie plaignante 
peut Øtre faite par une declaration Øcrite on orale70, ce qui est coherent avec les 
formes prescrites par le CPP pour le dØpôt d’une plainte pØnale (Art. 304 al. 1 CPP)’. 

Selon l’Art. 118 al. 3 CPP, la police (Art. 15 CPP), le ministŁre public (Art. 16 
CPP) et les autoritØs pØnales en matiŁre de contraventions (Art. 17 CPP) sent corn-
pØtents pour recevoir cette declaration, laquelle doit intervenir avant la cloture de 
la procedure prØliminaire (Art. 318 CPP)72.  PassØ cette limite temporelle, la dØcla-
ration de constitution de partie plaignante nest plus recevable, ce qui n’empŒche 
toutefois pas le lØsØ de faire valoir ses prØtentions devant le juge civil 73 . 

Dans le prolongement de ce qui prØcØde, l’Art. 118 al. 2 CPP prØvoit qu’une 
plainte penale est assimilØe a une declaration de constitution de partie plaignante 
dans la procedure. Le point de savoir si une plainte penale, qui ne comporte aucune 

67 	CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), Art. 118 N 5 et Art. 119 N 7; Jeanneret (n. 6), 304; BSK StPO- 
Mazzucchelli/Postizzi (n. 14), Art. 119 N 2; Riedo/Fiolka/Niggli (n. 42), 145, N 885 ss. Voir aussi 
Macaluso (n. 6), 182. 

68 	CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), Art. 118 N 11 et N 14 in fine, Art. 119 N 8; voir aossi BSK StPO- 
Mazzucchellj/Postizzj (n. 14), Art. 118 N 8 in fine, ainsi que Piquerez/Macaluso, Manuel (n. 14), 
299 s., N 859 ss. 

69 	Poor on cas d’application recent, dans lequel la qualite de partie, qoi Øtait donnØe sous l’an- 
cien droit, a aussi ØtØ admise en vertu du CPP, en dCpit de l’absence d’une manifestation de 
volontØ expresse de participer ala procedure, voir l’arrŒt do TF 1B_634/2011 do 13.1.2012, 
consid. 3.2 et 3.3. 

70 	Jeanneret (n. 6), 303. Voir aussi I’arrØt BB.2010.105 rendo par la Cour des plaintes do Tribu- 
nal penal fØdØral Ic 31.6. 2011, consid. 3.3. 

71 	CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), Art. 119 N 2; BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 119 N 1. 
72 	CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), Art. 118 N 15; Jeanneret (n. 6), 303. Voir aussi Lieber, in: Kom- 

mentar SIPO (n. 15), Art. 118 N 8; Riedo/Fiolka/Niggli (n. 42), 145, N 884. 
73 	CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), Art. 118 N 16 et N 17; Jeanneret (n. 6), 303; BSK StPO-Mazzuc- 

chelli/Postizzi (n. 14), Art. 118 N 11. 
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precision a ce sujet, vaut (automatiquement) constitution a la fois an penal et an 
civil, est controvers6e 74 . 

Le Message du Conseil fØdØral, suivi par une partie de la doctrine75, y r6- 
pond par l’affirmative 76 . D’autres auteurs estiment, an contraire, qu’une plainte pe-
nale qui est muette sur la question vaut uniquement constitution de partie plai-
gnante au penal. Ii appartient ainsi a l’auteur de la plainte de prØciser, d’entrØe de 
cause (i.e. concomitamment an dØpôt de la plainte) on ultØrieurement, s’il entend 
egalement agir comme demandeur au civil. 

A notre sens, peu importe que la declaration du lØsØ, selon laquelle il se 
constitue partie plaignante, intervienne par oral on par Øcrit, notamment sous la 
forme d’une plainte p6nale78 , il nest jamais souhaitable, au vu des consequences 
qu’elle entralne, que la constitution de partie plaignante soit prØsumØe valoir aussi 
pour les aspects civils 79. En effet, selon l’Art. 122 al. 3 CPP, la constitution de par-
tie plaignante sur le plan civil (Art. 119 al. 2 lit. b CPP) crØØ la litispendance, ce qui 
empŒche que la mŒme affaire, opposant les mŒmes parties, soit portØe devant un 
autre juge 55 . La litispendance entraine aussi une fixation de la competence ratione 
l0c i8I et limite les possibilitØs du plaideur de modifier sa demande 52 . En outre, on 
relCvera que le demandeur an civil qui depose des conclusions devant l’autoritØ de 

74 	Question ivoquØe, mais laissØe ouverte par Kiener, in: Goldschmid/Maurer/Sollberger (n. 12), 97. 
75 	Galliani/Marcellini (n. 42), Art. 118 N 13 et Art. 119 N 7; Riedo/Fiolka/Niggli (n. 42), 145, 

N 888; Schmid (n. 14), Art. 118 N 4; J.-M. Sallin, La procedure de jugement de premiere ins-
tance selon Ic Code de procedure pØnale suisse, RFJ 2010,213. Contrairement ace qu’indique 
Kiener, in: Goldschmid/Maurer/Sollberger (n. 12),97 (<<Botschaft und Parlament äussern sich 
dazu nicht><), Ic Message s’est bel et bien prononcØ sur cette question. 

76 	Message (n. 3), ch. 2.3.3.3, 1150. 
77 CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), Art. 118 N 14; Lieber, in: Kommentar StPO (n. 15), Art. 118 N 5; 

BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 118 N 8. Voir aussi Bern asconi (n. 66), N 1069. 
78 Pour des motifs qui nous Øchappent, Jeandin/Matz rØservent un traitement diffØrenciØ a !a 

question de !a portØe de !a declaration du lØsi, se!on que ce!le-ci intervient sous forme de 
plainte pØnale on autrement. Dans !e premier cas, Jeandin/Matz estiment que la p!ainte est 
presumØe valoir constitution de partie p!aignante uniquement en qualite de demandeur an 
penal (CR CPP-Jeandin/Matz  (n.6), Art. 118 N 14 et Art. 120 N 8), alors que, clans !a seconde 
hypothŁse, us considŁrent qu’[ ... ] en cas de doute, par symØtrie avec cc que prØvoit CPP 120 
II pour !a renonciation, a dØfaut delimitation dOment exprimØe, la Constitution de partie p!ai-
gnante se rapporte aux deux aspects vises a CPP 118 I>> (CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), Art. 118 
N 11 in fine). 

79 	Du mŒme avis, BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 118 N 8. 
80 	Sperrwirkung, Art. 64 al. 1 lit, a du Code de procedure civile suisse du 19 dicembre 2008 (CPC, 

RS 272). Voir notamment Macaluso (n. 6), 182; BSK StPQ-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), 
Art. 119 N 16; Schmid (n. 14), Art. 119 N 3. Voir aussi Piquerez/Macaluso, Manuel (n. 14), 558, 
N 1633. 

81 	Art. 64 al. 1 lit. b CPC. 
82 	Art. 227 al. 1 et 230 CPC. Voir, pour Ic tout, CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), Art. 122 N 26 ss; 

Lieber, in: Kommentar StPO (n. 15), Art. 122 N 8 et N 10; BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi 
(n. 14), Art. 122 N 82 ss. 

jugement s’expose, aux conditions de l’Art. 432 CPP, a devoir payer une indemnitØ 
au prØvenu si ce dernier obtient gain de cause 83 . 

En tout Øtat de cause, en cas de doute quant a l’Øtendue de la constitution de 
la partie plaignante, le principe de la bonne foi (Art. 3 al. 2 lit, a CPP) commande que 
l’autoritØ de poursuite Øclaircisse cette question, en interpelant sans dØlai l’intØressØs4. 

L’Art. 104 al. 1 lit. b CPP Ørige formellement la partie plaignante 85  an rang 
des parties a la procedure, aux côtØs du prØvenu (lit, a) et du ministŁre public 
(lit. c)86.  La partie plaignante est entendue en qualite de personne appelØe a donner 
des renseignements (Art. 166 al. 2 cum Art. 178 lit, a CPP)87. 

En plus d’Œtre habilitØe a faire valoir des conclusions civiles, par le biais de Fac-
tion civile (Art. 122 a 126 CPP), la partie plaignante jouit ainsi de toutes les prØroga-
tives que le CPP reconnaIt a une partie, par exemple le droit d’Œtre entendu (Art. 107 
CPP)88, le droit de presenter des requŒtes a la direction de la procedure (Art. 109 s. 
CPP), de se faire assister d’un conseil juridique pour dØfendre ses intØrŒts (Art. 127 
CH), d’assister a l’administration des preuves et de poser des questions (Art. 147 CPP), 
de plaider (Art. 346 CPP), de recourir contre les decisions et actes qui touchent ses in-
tØrŒts juridiquement protØgØs (Art. 382 CPP)89,  on encore le droit de requØrir une in-
demnitØ pour les frais occasionnØs par la procedure (Art. 432 CPP) 90 . 

83 	BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 118 N 6; voir aussi Bernasconi (n. 66), N 1068. 
Dans Ic mCme sens, voir l’arrbt do TF 1P.103/2004 du 28.5.2004, consid. 3.1: <<Es gibt vertret-
bare GrOnde, eine Geschadigte nor dann als Partei am Verfahren zu beteiligen, wenn sic dies 
ausdrück!ich wünscht und namentlich bereit ist, das damit verbundene Kostenrisiko zu tra-
gen.<< Voir Øgalement l’arrŒt 1P.255/1998 du 13.7.1998, consid. 3a. 

84 Lieber, in: Kommentar StPO (n. 15), Art. 118 N 5 in fine; BSK StPO-Mazzucchellj/Postizzj 
(n. 14), Art. 118 N Sinfine etN 8; voir aussi CR UP-Jeandin/Matz (n. 6), Art. 118 N 11; Schmid 
(n. 14), Art. 119 N 5. Pour une concrØtisation du principe de la bonne foi dans cc contexte, 
voir l’arrCt do TF 1P.103/2004 du 28.5.2004, consid. 3.1 et 3.2. 

85 	On rappelle que Ic lesd qui ne s’est pas constituØ partie plaignante est range parmi Ics <<autres 
participants a la procedure>>, scion l’Art. 105 CPP. Cf. supra sous note de bas de page 41. 

86 ArrØt do TF 1B_201/2011 do 9.6.2011, consid. 2.1; BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), 
Art. 118 N 10. Voir aossi CR CPP-Bendani (n. 14), Art. 104 N 12; CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), 
Art. 118 N 6; Riedo/Fiolka/Niggli (n. 42), 141, N 861. 

87 CR CPP-Bendani (n. 14), Art. 104 N 23; BSK StPO-Kuffer ( n. 44), Art, 104 N 16; BSK StPO-
Mazzucchelli/Postizzi (n. 14), Art. 115 N 17. 

88 	Cc qoi coovre notamment le droit de consulter le dossier, de participer a des actes de procC- 
dure, de se faire assister par on conseil juridiqoc, de se prononcer an sojet de la cause et de la 
procedure, de dØposer des propositions relatives aox moyens de preove. Poor on exemple 
recent, voir l’arrŒt do TF (destine ala publication) lB 603/2011 do 3 fØvrier 2012, consid. 3. 

89 ArrŒt do TF 6B_557/2010 do 9.3.2011, consid. 5.2; M. Ziegler, in: Basler Kommentar Schwei-
zerische Strafprozessordnung (StPO), M. A. Niggli/M. Hccr/H. Wiprachtiger (ed), Bale 2010, 
Art. 382 N 4. 

90 	CR CPP-Bendani (n. 14), Art. 104 N 21; Graf (n. 15), 193; Message (n. 3), ch. 2.3.3.3, p.  1150. 
Voir aossi CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), Art. 118 N 6; Macaluso (n. 6),186; BSK StPO-Mazzoc-
chelli/Postizzi (n. 14), Art. 115 N 14; Piquerez/Macaluso, Manuel (n. 14), 300 a., N 864. 
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En ce qui concerne la qualitØ pour recourir au Tribunal fØdØral, ii sled de 
rappeler que, suite a une modification rØcente de 1’Art. 81 al. 1 lit. b ch. 5 LTF, la 
voie du recours en matiŁre pØnale nest plus rØservØe aux seules victimes LAVI 91 , 

elle est dØsormais ouverte Øgalement au lØsØ simple, a condition que ce dernier soit 
en mesure de dØmontrer les effets de la condamnation sur les prØtentions civiles 92 . 

c) 	Renonciation et retrait 

L’Art. 120 al. 1 CPP dispose que <<le lØsØ peut en tout temps declarer par Øcrit 
ou par oral qu’il renonce a user des droits qui sont les siens; la declaration orale est 
consignee au procŁs-verbal. La renonciation est dØfinitive.0 

La renonciation peut se limiter a l’aspect penal ou a l’aspect civil de la consti-
tution de partie plaignante, ou concerner les deux a la fois 93 . En l’absence de prØci-
sion a ce sujet, la renonciation est prØsumØe valoir tant pour la plainte pØnale que 
pour Faction civile (Art. 120 al. 2 CPP) 94 . 

A noter que l’Art. 118 al. 3 du projet du Conseil fØdØral prØvoyait que <<la re-
nonciation au statut de demandeur au penal vaut retrait d’une Øventuelle plainte 
p6nale>>95 . Get alinØa a toutefois ØtØ supprimØ lors des dØbats parlementaires, sur 
proposition de la commission des affaires juridiques du Conseil des Etats 96 . Par 
consequent, mŒme si l’infraction en cause n’est pas poursuivie d’office, mais seule-
ment sur plainte, la procedure pourra nØanmoins suivre son cours, aussi longtemps 
que le lØsØ, qui s’est dØsistØ, n’a pas retire sa plainte p6nale97 . 

91 	Pour un cas d’application recent, voir l’arrŒt du TF 1B_253/2011 du 13.7.2011, consid. 1. Avant 
la modification de I’Art. 81 al. 1 lit. b ch. 5 LTF, le simple lØsØ n’Øtait pas habilitØ a recoorir sor 
le fond contre one decision relative a la conduite de l’action pØnale. Ii pouvait uniqoement se 
plaindre, le cas ØchØant, d’une violation de ses droits de partie ala procedure qui lui sont re-
connus par le droit cantonal de procedure on le droit constitutionnel, quand cette violation 
equivalait a un dØni de justice formel. Voir, par exemple, l’arrŒt do TF 6B_10/2007 du 23.7.2007, 
consid. 1.1 et ATF 133 IV 230 consid. 2.3. 

92 	ArrŒt du TF (destine ala publication) lB 236/2011 du 15.7.2011, consid. 1.3.1; voir aussi l’ar- 
ret 1B230/2011 do 22.7.2011, consid. 1.3.1. Cf. Øgalement supra sous note de has de page 11 
et les rCfØrences citØes. Voir aussi Lieber, in: Kommentar StPO (n. 15), Art. 382 N 14; Maca-
luso (n. 6),192; BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 14, spdcialement note de 
has de page 18. 

93 	CR CPP-Jeandin/Matz (n. 6), Art. 120 N 5; BSK S1PO-Mazzucchelli/Postizzi (n. 14), Art. 120 Nfl. 
94 	Lieber, in: Kommentar StPO (n. 15), Art. 120 N 4; Schmid (n. 14), Art. 120 N 4. 
95 	FF2006 1407. Voir aussi le Message (n. 3), ch. 2.3.3.3, 1150. 
96 	BO CE 2006 1010 (ad Art. 108 P-CPP) et 1011 (ad Art. 118 P-CPP). Critique, Schmid (n. 14), 

Art. 120 N 5. 
97 	CR CPP-Jeandin/Matz  (n. 6), Art. 120 N 8s.; Lieber, in: Kommentar StPO (n. 15), Art. 120 N 5; 

BSK S1PO-Mazzucchelli/Postizzi (n. 14), Art. 120 N 3; Riedo/Fiolka/Niggli (n. 42), 146, N 893; 
Contra Graf (n. 15), 194 s., laquelle auteur considdre qo’en presence dune infraction poursui-
vie sur plainte, la procedure doit We immØdiatement interrompue, dØjà lorsque le lØsØ retire 
sa constitution de partie plaignante concernant l’aspect penal (Art. 119 al. 1111. a CPP). 

d) Infractions dØterminantes pour la qualite de partie plaignante? 

La qualite de lØsØ d’une personne (Art. 115 CPP) et, partant, salegitimation 
A participer ala procedure comme partie plaignante (Art. 118 CPP) est, en regle gØ-
nØrale, dØterminØe au debut de la pro cØdure, sur la base d’un Øtat de fait qui nest - 
de loin - pas encore dØfinitivement arrŒt698 . 

Geci dit, la qualite de lØsØ est susceptible d’Œtre rØexaminØe en cours de pro-
cØdure - le plus souvent a l’initiative de la defense - notamment au gre de l’avan-
cement de l’instruction°. 

Ii dØcoule notamment de ce qui precede que, dans l’hypothŁse oü la pro-
cØdure prØliminaire a ØtØ introduite (Art. 300 cum 309 CPP) du chef de plusieurs 
infractions, mais que certaines charges sont abandonnØes en cours de procedure, 
sous la forme d’une ordonnance de classement (Art. 319 ss CPP), alors la partie plai-
gnante ne saurait Œtre maintenue dans la procedure, Łs qualitØ, que si dIe est lØsØe, 
au sells de l’Art. 115 GPP’°°, en lien avec au moms une des infractions restantes 101 . 

e) Contestation judiciaire de la qualite de partie plaignante 

Comme ØvoquØ ci-dessus, 11 arrive souvent, dans la pratique, que la qualitØ 
de partie plaignante du prØtendu lØsØ soit contestØe par la defense, que ce soit au 
debut de la procedure ou au cours de celle-ci. Ii peut aussi se produire que l’auto-
rite de poursuite reexamine cette question de sa propre initiative’ 02 , en fonction du 
dØveloppement de l’instruction’. 

La decision de la direction de la procedure par laquelle celle-ci refuse/retire 
on, au contraire, admet/confirme le statut de partie plaignante, peut Œtre attaquØe 
par la voie d’un recours 104 . 

98 	BSK SIPO-Mazzucchelli/Postizzi (n. 14), Art. 115 N 20; CR CPP-Perrier (n. 14), Art. 115 N 8. 
Voir aussi Droese (n. 29), 10 s., ainsi que l’arrFtACPR/79/2011 do 19.4.2011 rendu par la Cour 
de justice de GenŁve (Chambre pØnale de recoors), consid. 3.1. 

99 	BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 20; CR CPP-Perrier (n. 14), Art. 115 N 8. 
Voir aussi OCA/251/00 do 15.9.2000, consid. 1. 

100 	Cf. supra 11.1 et II.2.a. 
101 	BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 20; dans Ic mŒme sens, CR CPP-Perrier 

(n. 14), Art. 115 N 9: <>[...} ii faut que cc soit l’infraction qui fait l’objet de la procedure a laquelle 
Ic lØsC entend participer qui tende a sa protection>>, citCe notamment dans l’arrŒt ACPR/79/2011 
du 19.4.2011 rendu par la Cour de justice de GenŁve (Chambre pØnale de recoors), consid. 3.1. 

102 	Pour on cas d’application, voir l’arrŒt do TF 1B_311/2010 do 19.11.2010, lit, a. 
103 Cf supra sous note de bas de page 98. 
104 Cf. Øgalement supra sous note de bus de page 10. 
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An niveau cantonal, ainsi qu’il dØcoule notamment des Art. 382 al. 1 cum 
393 al. 1 lit, a CPP’°°, la qualite pour recourir immØdiatement contre une telle dØ-
cision, c’est-à-dire sans attendre la fin de la procedure, est non seulement reconnue 
au (prØtendu) 16s6106,  mais egalement au prØvenu. 

En ce qui concerne le recours an Tribunal fØdØral, la situation est diffØrente. 
Pour le (prØtendu) lØsØ, le recours immØdiat reste ouvert car, selon la jurisprudence, 
la decision qui l’Øcarte de la procedure comme partie plaignantet 07  prØsente, pour 
lui, les traits d’une decision finale (Art. 90 LTF) 108 . 

En revanche, lorsque la direction de la procedure autorise une personne a 
intervenir en qualite de partie plaignante, sa decision est incidente si Yon se place 
du point de vue du prØvenu, car elle ne met pas fin au procŁs p6naP 19. Or, une telle 
decision ne pent pas faire l’objet d’un recours immØdiat du prØvenu. En effet, selon 
le Tribunal fØdØral, elle ne lui cause, en regle generale, aucun prejudice irreparable 
(Art. 93 al. 1 lit, a LTF) - et de nature juridique - qu’une decision finale, rendue a 
l’issue de la procedure, notamment sur la question de la partie plaignante, ne ferait 
pas disparaItre enti6remenV 10 . 

105 A. J. Keller, in: Kommentar zur Schweizerischen Strafprozessordnung (StPO), A. Donatsch/ 
T. Hansjakob/V. Lieber (Ød.), Zurich 2010, Art. 393 N 16 et les rØfØrences citØes; CR CPP-Ben-
dani (n. 14), Art. 104 N 14. Voir aussi l’arrŒt ACPR/79/2011 du 19. 4. 2011 rendu par to Cour 
de justice de GenŁve (Chambre pØnale de recours), consid. 1. 

106 	Ii s’agit typiquement d’un cas de figure oil le lØsØ, qui nest en principe qu’un <<autre participant 
ala procØdure>< (Art. 105 al. 1 lit, a CPP), est assimilØ par La loi a une partie (Art. 105 al. 2 CPP), 
afin qu’il puisse notamment recourir pour sauvegarder ses intØrØts. Cf. supra II.l.c et les rØfØ-
rences citØes. Voir, rØcemment, l’arrŒt du TF 1B_634/2011 du 13.1.2012, consid. 2, avec rØfØ-
rence a I. StephensoniG. Thiriet, in: Basler Kommentar StPO, M.A. Niggli/M. Heer/ 
H. Wiprachtiger (ed), Bale 2011, Art. 393 N 13; voir aussi R. Calame, in: Commentaire ro-
mand, Code de procedure pØnale suisse, A. Kuhn/Y. Jeanneret (Ød.), Bale 2011, Art. 382 N 13. 

107 Voir CR CPP-Bendani (n. 14), Art. 104 N 14. 
108 	Voir les arrCts du TF 1B_634/2011 du 13.1.2012, consid. 1.1; IB_531/2011 du 28.11.2011, 

coosid. 1, ainsi que IB_311/2010 du 19.11.2011, consid. 1.1, dans lequel notre Haute Cour 
confirme d’ailleurs expressØment que la jurisprudence dØveloppØe prØcØdemment (cf. ATE 128 
1217 consid. 2.3, JdT 2004 IV 71, SJ 2002 1593 [res.]) <<doit trouver a s’appliquer egalement 
sous l’empire de la LTF><. A noter que, dans l’arrŒt 1B_311/2010 precite, Ic Tribunal fØdØral 
Øvoque egalement, en passant, qu’une decision qui refuse a une personne Ic statut de partie 
plaignante, a supposer qu’elle soil qualifiØe d’incidente, est susceptible de causer un prejudice 
irreparable (au sens de 1’Art. 93 al. 1 lit, a LTF) an plaideur ainsi Øconduit. Voir egalement l’ar-
ret du TF 1P.255/1998 du 13.7.1998, consid. lb . 

109 	ArrCt du TF 1B_347/2009 du 25.1.2010, consid. 2; voir aussi ATF 1281216 consid. 2.1 etles 
rØfØrences citØes, JdT 2004 IV 71, SJ 2002 1593 (rØs.). 

110 	ArrŒt du TF 1B_347/2009 du 25.1.2010, consid. 2, avec notamment rØfØrence a l’arrCt 
IB_209/2008 du 30.7.2008, consid. 2.3.  

3. 	Quelques observations sur les changements apportØs par le CPP 
an rØgime applicable prØcØdemment dans certains cantons 

Comme evoque plus haut, avant l’entrØe en vigueur du CPP, la definition du 
lØsØ et son statut, respectivement ses droits dans la procedure, n’Øtaient pas traites 
de la mCme maniŁre dans toutes les legislations cantonal’’, 

En effet, la conception pØnaliste du lØsØ, telle que consacrØe a l’Art. 115 
CPP112, se dØtache en particulier d’une autre conception - dite civiliste - du lese, 
que l’on rencontrait, recemment encore, a la lecture de decisions judiciaires ren-
dues sous l’empire de certaines legislations cantonales. 

Ii ne semble donc pas inutile de rappeler briŁvement ici, a la lumiŁre de 
l’exemple de GenŁve, en quoi le rØgime introduit par le CPP Se demarque de ces an-
ciennes conceptions, qui n’ont dØsormais plus cours. 

Aux termes de l’Art. 12 de l’ancien Code de procedure penale genevois 
(aCPP-GE)113 , toute personne lØsØe par une infraction pouvait porter plainte. En 
outre, selon l’Art. 25 al. 1 aCPP-GE, le plaignant et toute personne lØsØe par une in-
fraction poursuivie d’office pouvaient se constituer partie civile jusqu’a l’ouverture 
des dØbats. 

Historiquement, la pratique genevoise a, dans un premier temps, suivi une 
approche dite civiliste du lØsØ, selon laquelle pouvait seule se constituer partie ci-
vile la personne physique on morale ayant subi un dommage actuel, direct et per-
sonnel en rapport de causalitØ adequate avec l’infraction poursuivie14, Øtant pre-
cisØ que ces notions devaient Œtre examinØes au regard du droit civil’ 15 . L’approche 
civiliste a notamment pour consequence qu’une personne entiŁrement indemnisØe 
de son prejudice ne peut pas se prØvaloir de la qualitØ de partie civile" 6 . It en va de 
mØme concernant la victime d’une tentative" 7 . 

Ala fin des annØes quatre-vingt, la jurisprudence genevoise a toutefois corn-
mencØ a prendre ses distances par rapport a la definition civiliste, pour se rappro- 

111 	Cf. supra sous note de has de page 29. 
112 	Cf. supra lila. 
113 	RSG E 420 (ancieone rØfØrence du recueil systØmatique genevois). 
114 Parmi beaucoup d’autres, voir M. Heyer/B. Monti, Procedure pØnale genevoise: Chambre d’ac-

cusation, SJ 1999 II, 162 s. Cf Øgalement supra les rØfØrences citØes sous note de has de page 26. 
115 P. Dinichert/B. Bertossa/L. Gaillard, Procedure pØnale geoevoise, SJ 1986, 467, ch. 1.2; voir 

aussi le jugement JTP/1181/2010 du 7.10.2010 rendu par le Tribunal de police de GenŁve, 
consid. 1.1. 

116 	Heyer/Monti (n. 114), 162 5.; M. Harari/R. Roth/B. Strduli, Chronique de procedure penale ge- 
nevoise (1986-1989), SJ 1990, 421, ch. 2.6; C. Aubert, Partie civile et responsabilitØ civile, 
SJ 1978, 619. 

117 	Harari/Roth/Strduli (n. 116), 421, ch. 2.6. 
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cher de la conception ditepØnaliste du lØsØhls.  Directement calquee sur la pratique 
dØveloppØe par le Tribunal fØdØral en lien avec l’Art. 30 CP119, dØjà ØvoquØe ci-des-
sus 120 , la conception pØnaliste dØfinit le lØsØ comme Øtant le titulaire du bien juri-
dique directement atteint par l’infraction en question 121 . L’approchepØnaliste abo-
lit l’exigence d’un prejudice patrimonial.122  

Cela Øtant, an cours des annØes suivantes et nonobstant cc qui prØcŁde, la 
pratique genevoise est restØe fluctuante et n’a semble-t-ii jamais voulu faire prØva-
loir de maniŁre absolue la conception pØnaliste du 16s6123.  En lien avec la definition 
de la partie civile au sens de l’Art. 25 aCPP-GE, la Chambre d’accusation a, en ef-
fet, regulierement rappelØ qu’elle pouvait se contenter de <<Se rallier dans une plus 
large mesure [ ... ] a la notion de lØsØ, telle que dØfinie par le Tribunal fØdØral [ ... ]o, 
tout en insistant sur le fait que l’existence ou non d’un prejudice constituait un des 
ØlØments - importants - a prendre en compte lorsqu’il s’agit d’apprØcier la qualite 
de lØsØ, o[ ... ] en fonction de la situation concrete dudit lØsØ et des particularitØs des 
litiges dont la Chambre de cØans a a connaltrex" 24 . 

Au vu de cc qui prØcŁde, et contrairement a cc que la Chambre pØnale de re-
cours a soutenu dans un arrØt du 19 avril 2011125,  il apparait que la definition - a 
gØomØtrie variable - du lØsØ, telle que la jurisprudence genevoise Fa consacrØe au 
cours de ces derniŁres annØes en application de l’Art. 25 aCPP-GE 126, diverge de la 
notion de lØsØ ancrØe a l’Art. 115 al. 1 CPP. 

118 Voir, par exemple, OCA/73/88 du 11.4.1988, consid. 6 et 7, avec rØfØrence egalement a une 
OCA/74/87 du 8.4.1987; OCA/114/89 du 5.6.1989, consid. 5. Voir aussi Harari/Roth/Strduli 
(n. 116), 421, ch. 2.6. 

119 	ArrØts du TF 1P.393/2004 du 26.1.2005, consid. 4; 1P.448/2004 du 4.10.2004, consid. 2.2; 
ATF 128 IV 84 consid. 3a, SJ 2002 I, 297, JdT 2004 IV 71; voir aussi Piquerez, TraitØ (n. 27), 
N 1026; Trechsel/Jean-Richard-ditBressel, in: Praxiskommentar StGB (n. 17), Art. 30 N 1; 
CR CP I-Stoll (n. 17), Art. 30 N 19. 

120 Cf supra sous note de bas de page 27. 
121 	OCA/201/2010 du 18.8.2010, consid. 2.2; OCA/35/2009 du 4.2.2009, consid. 2.2; 

OCA/125/2007 du 20.6.2007, consid. 2.2; OCA/94/2007 du 16. 5. 2007, consid. 2.2. 
122 	Parmi beaucoup d’autres, OCA/201/2010 du 18.8.2010, consid. 2.2. 
123 	Voir, par exemple, OCA/286/2005 du 12.10.2005, consid. 2.1 in fine, oiila Chambre d’accu- 

sation retient queue <4...] ne s’est toutefois pas ralliØe a cette seconde approche, qui n’a ØtØ re-
tenue qu’exceptionnellement<<, en Øvoquant la conception pØnaliste du lØsØ. 

124 	OCA/201/2010 du 18.8.2010, consid. 2.2; OCA/35/2009 du 4.2.2009, consid. 2.2; 
OCA/125/2007 du 20.6.2007, consid. 2.2; OCA/94/2007 du 16.5.2007, consid. 2.2. Voir aussi 
lejugement JTP/1181/2010 du 7.10.2010 rendu parleTribunal de policede GenŁve, consid. I.I. 

125 ACPR/79/2011 du 19. 4. 2011 rendu par la Cour de justice de GenŁve (Chambre pØnale de re-
cours), consid. 3.2: <<Ces notions ne divergent pas de celles retenues par l’ancien CPP>< et <<Par-
tant, la notion de ’lØsØ’ retenue par la Chambre de cØans dans son ordonnance du 4 novembre 
2009 [n. d. 1. r: OCA/256/2009] est la mŒme que celle contenue a 1’Art. 115 al. 1 CPP, et cette 
question a des lors dØjà ØtØ tranchØe.<> 

126 	Voir OCA/94/2007 du 16.5.2007, consid. 2; OCA/198/2006 du 8.9.2006, consid. 2. 

En effet, ainsi qu’il a ØtØ exposØ plus haut’27 , l’existence on non d’un prØju-
dice patrimonial est dØsormais totalement dØnuØe de pertinence, sous l’angle de 
l’Art. 115 al. 1 CPP 128 . 

Or, dans I’arrŒt prØcitØ du 19 avril 2011, la Chambre pØnale de recours sug-
gŁre, scion nous de maniŁre erronØe, qu’un tel prejudice demeurerait, en vertu du 
CPP, <<[...j Fun des ØlØments importants a prendre en consideration lorsqu’il s’agit 
d’apprØcier la qualite de ’lØsØ’ d’une personne [ ... js129  qui entend se constituer par-
tie piaignante. 

III. Le statut de partieplaignante àI’Øpreuve de la criminalitØ 
Øconomique 

1. 	Introduction 

Dans les dØveloppements qui suivent, la notion de lØsØ, au sens de l’Art. 115 
al. 1 CPP, sera concrØtisØe ala lumiŁre d’un certain nombre d’infractions de la par-
tie spØciale du CP, notamment dans le but de dØfinir le cercle des personnes qui 
sent Iegitimees a Se constituer partie plaignante (Art. 118 CPP) dans le cadre de la 
procedure pØnale. 

L’analyse ci-aprŁs portera tout particuliŁrement sur des infractions qui re-
viennent souvent dans la pratique judiciaire, notamment dans le cadre des affaires 
dites de <<criminalitC Øconomique>>. 

L’intØrŒt d’une telle analyse sembie d’autant plus marquØ depuis l’entrØe en 
vigueur du CPP. En effet, des lors que la notion de lØsØ est dØsormais ancrØe dans 
une Ioi fØdØrale, le Tribunal fØdØral peut revoir librement130  I’application des dis-
positions topiques (Art. 115 et 118 CPP) iorsqu’il est appele a statuer sur un recours 
du pretendu lØsØ, qui se plaint d’avoir ØtØ indftment ØvincØ de la procedure’31 . II 

127 	Cf. supra lila, en particulier sous notes de has de page 33 et 34. 
128 	Cette dissociation de la quaiitØ de lØsØ de l’existence dun Øventuel dommage patrimonial a 

notamment pour consequence, scion nous, que la definition que le Tribunal fØdØral avait i’ha-
bitude de dormer de la partie civile, avant i’entrØe en vigueur du CPP, et selon laquelle cette 
quahtØ Øtait reconnue a <[...] la personne iØsØe de façon immediate dans son bien juridique 
par un acte punissable et qui requiert la condamnation de i’auteur a des dommages-intirCts 
en reparation du prejudice que Iui a cause celle-ci>>, nest plus d’actualitØ (arrŒt du 
TF 1B311/2010 du 19.11.2010, consid. 3.2 et arrlt 6B390/2008 du 9.7.2008, consid. 3.2 [c’est 
nous qui mettons en evidence]). 

129 ACPR/79/201 1 du 19.4.2011 rendu par la Cour de justice de GenŁve (Chambre pØnale de re-
cours), consid. 3.2. 

130 Art. 95 lit, a LTF. Voir notamment B. Corboz, in: Commentaire de la LTF, B. Corboz/ 
A. Wurzburger/P. Ferrari/J.-M. FrØsard/F. Aubry Girardin (Ød.), Berne 2009, Art. 95 N 21. 

131 	Cf. supra sons note de has de page 107. 
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convient Øgalement de rappeler que le legislateur a expressØment laissØ a la juris-
prudence eta la doctrine <4. .J le soin de dØfinir, dans les details, la qualitØ de lØsØo, 
en particulier en cc qui concerne les questions de doute auxquelles cette notion 
pourrait dormer lieu 132 . 

Infractions contre le patrimoine 

a) GØnØralitØs 

En tant qu’infractions contre le patrimoine, l’abus de confiance (Art. 138 
CP), l’escroquerie (Art. 146 CP) et la gestion dØloyale (Art. 158 CP) ont ceci de corn-
mun que le patrimoine d’autrui constitue le bien juridique prot6g6 133 . 

C’est donc le titulaire de cc patrimoine, directement atteint par l’infraction 
en cause, qui est lØsØ et, partant, legitime a se constituer partie plaignante dans la 
procedure, conformØment aux Art. 115 al. 1 et 118 CPP’. 

b) ParticularitØs lorsque l’infraction est commise dans la gestion 
d’une personne morale 

Lorsqu’une des infractions susmentionnØes contre le patrimoine est corn-
mise au detriment d’une personne morale (par exemple, une sociØtØ anonyme), ni 
les actionnaires, ni les crØanciers ne sont lØsØs, selon l’Art. 115 al. 1 CPP, car on 
considŁre qu’ils ne sont qu’indirectement touches par le comportement de l’auteur. 
Seule la sociØtØ peut donc se constituer plaignante dans une telle hypothŁse’ 35 . 

132 	Message (n. 3), ch. 2.3.3.1, 1148. 
133 	Concernant l’Art. 138 CP, voir M.A. Niggli/C. Riedo, in: Basler Kommentar Strafrecht II, 

M.A. Niggli/H. Wiprächtiger (Ød.), 2’ edition, Bale 2007, Art. 138 N 7. Pour l’Art. 146 CP, 
G. Arzt, in: Basler Kommentar Strafrecht II, M.A. Niggli/H. Wiprachtiger (ed), 2’ edition, 
Bale 2007, Art. 146 N 19. En lien avec l’Art. 138 CP,voir l’arrCt do TF 6S.430/2006 do 13.2.2007, 
consid. 3.1; voir aussi Ic jugement do Tribunal correctionnel de GenŁve do 22.7. 2011, 
consid. 1.2 (procŁs des anciens dirigeants et rØviseurs de la BCGE) (disponible sur http://ge.ch/ 
justice/tribunal-penal [consultØ Ic 29 fØvrier 2012]); B. Corboz, Les infractions en droit suisse, 
Volume I, 3  edition, Berne 2010, 429, N 10; M. A. Niggli, in: Basler Kommentar Strafrecht II, 
M.A. Niggli/H. Wiprachtiger (ed), 2’ edition, Bale 2007, Art. 158 N 7; F. Riklin, Bemerkun-
gen zur Garantenstellung eines Täters im Sinne von Art. 158 Abs. 1 StGB, in: Riedo/Fiolka/ 
Gfeller (Ød.), Liber Amicorum für Marcel Alexander Niggli, Bale 2010, 233; G. Urbach, Die 
ungetreue Geschaftsbesorgung gemäss Art. 158 StGB, these Zurich 2002, 36 S.; A. Vollrnar, 
Die ungetreue Geschäftsführung (Art. 159 StGB), these Berne 1978, 68. 

134 	BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 56. 
135 	Lieber, in: Kommentar StPO (n. 15), Art. 115 N 5; BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), 

Art. 115 N 56 et la jurisprudence citee en note de has de page 110, notamment un arrØt du TF 
6S.206/2000 du 14.8.2000, consid. 2a et b; CR CPP-Perrier (n. 14), Art. 115 N 13, avec refØ- 
rence a un arrØt du TF 1P.620/2001 du 21.12.2001, consid. 2.1; voir aussi Garbarski (n. 20), 

En matiŁre de gestion dØloyale (Art. 158 CP), cette situation s’explique Øga-
lement par le fait que le devoir de diligence des organes dirigeants d’une sociØtØ 
anonyme nest dæ qu’à l’Øgard de cette derniŁre, a l’exclusion notamment des ac-
tionnaires 136 . 

On relŁvera toutefois que, dans un arrŒt relativement ancien, rendu en 1983, 
le Tribunal fØdØral avait jugØ que le gØrant d’une fihiale a non seulement l’obligation 
de veiller sur les intØrCts pØcuniaires de celle-ci, mais aussi de protØger les intØrŒts 
de la maison mere (i.e. l’actionnaire), lorsqu’un tel devoir dØcoule de l’organisation 
et du but social de la filiale 137 . 

Notre Haute Cour a d’ailleurs eu l’occasion de rappeler cette jurisprudence 
tout r6cemmenV 35 , dans une affaire genevoise oi la qualitØ de lØsØ (et, partant, celle 
de partie civile au sens de 1’Art. 25 aCPP-GE) avait ØtØ reconnue par les instances 
cantonales a une entitØ (française) qui dØtenait 75% du capital-actions d’une sociØtØ 
anonyrne sise en Suisse, et qui estimait avoir ØtØ touchØe par les actes de gestion de-
loyale reprochØs au directeur et administrateur unique de la sociØtØ suisse. 

Alors mØrne que l’organisation on le but social de la sociØtØ suisse semblent 
ne pas avoir jouØ de role dans le cas d’espece ala lecture des decisions cantonales 139 , 

le Tribunal fØdØral insiste dans son arrŒt sur le fait que sa jurisprudence prØcitØe de 
1983140 presuppose notamment que la sociØtØ dorninØe soit a proprement parler une 
filiale de la sociØtØ dominante (actionnaire), c’est-à-dire qu’elle ait ØtØ soumise a la 
direction unique de cette derniŁre an moment des agissements litigieux reproches 
au gØrant de la premiŁr&41 . Dans la mesure 06 cette condition n’Øtait pas rØalisØe 
in casu, notre Haute Cour a niØ l’existence d’un devoir du directeur et administra-
teur unique de la sociØtØ dominØe de veiller aux intØrØts de l’actionnaire majori-
taire (i.e. la sociØtØ dominante)142 . 

54 s., 60 ss et 63 s.; BSK Strafrecht II-Niggli (n. 133), Art. 158 N 151 ainsi que, recemment, Ic 
jogement do Tribunal correctionnel de GenŁve do 22.7.2011, consid. 1.2 (disponible sur http:// 
ge.ch/justice/tribunal-penal  [consulte Ic 29 fevrier 2012]). 

136 	ArrØt du TF 6B_54/2008 do 9.5.2008, consid. 6.3.3 in fine; voir deja I’arrCt 6S.206/2000 do 
14.8.2000, consid. 2b; voir aussi la decision zurichoise do 22.11.1989, in: ZR 1989, N 58, ci-
ICe in: BSK Strafrecht II-Niggli (n. 133), Art. 158 N 151; voir Øgalement la decision du Tribu-
nal cantonal valaisan do 17.6. 1993, in: ZWR 1993, 317. 

137 	ATF 109 IV 113 consid. 2a, JdT 1984 IV 77. Voir aussi Corboz, 1(n. 133), 428, N 3 et 429, N 11. 
138 	ArrŒt do TF 6B586/2011 du 7.2.2012, consid. 6.2. 
139 Voir le jogement JTP/1181/2010 do 7.10.2010 rendu par le Tribunal de police de GenCve, 

consid. 1.2, confirmC sur cc point par l’arrCt ACJP/150/2011 du 4.7.2011 de la. Cour de justice 
de GenŁve (Chambre penale), consid. 2.2 et 3.2. 

140 	Cf. supra sous note de bas de page 137. 
141 	Arret du TF 6B_586/2011 du 7.2.2012, consid. 6.2, avec reference a l’ATF 130 III 213 

consid. 2.2.1. 
142 	ArrCt do TF 6B586/2011 do 7.2.2012, consid. 6.2 in fine. 



182 	Andrew M. Garbarski 	 ZStrR . Band/Tome 130.2012 	 Qualitd de partie plaignante et criminalitØ Øconomique: quelques questions dactualitØ 	183 

Quoi qu’il en soit a cet egard, on mentionnera encore que seul peut occuper 
une position de gerant, au sens de 1’Art. 158 CP, celui qui dispose d’une indØpen-
dance suffisante et qui jouit d’un pouvoir de disposition autonome sur les biens qui 
lui sont remis 143 . 

A teneur du texte legal, un tel devoir peut rØsulter de la loi, d’un mandat of-
ficiel ou d’un acte juridique. Le terme d’a cte juridique a ØtØ introduit lors de la r6- 
vision de l’Art. 158 CP, entrØe en vigueur le icr  janvier 1995, en remplacement de la 
notion d’eobligation contractuelle de gestiona. Le legislateur entendait notamment 
elargir ainsi le champ d’application de cette infraction aux <<[...] situations dans les-
queues [une telle] obligation dØcoule des statuts d’une personne morale, par 
exempleo144 . Certains auteurs Øvoquent aussi l’hypothŁse oü le devoir de gestion 
rØsulterait d’un reglement, de decisions de l’assemblØe gØnØrale ou encore d’usages 
applicables dans la branche concern6& 45 . 

Nonobstant l’elargissement souhaitØ par le legislateur, il apparaIt cependant 
ala lecture de la jurisprudence la plus r6cente 146 , que l’existence ou non d’une rela-
tion contractuelle entre l’auteur et la victime demeure le critØre dØcisif pour ad-
mettre (ou nier) un devoir de gestion ou de sauvegarde, lorsque les autres cas de fi-
gure visØs par l’Art. 158 CP (loi ou mandat officiel) ne sont pas r6alis6s 147 . 

3. 	Infractions dans la faillite et la poursuite pour dettes 

Les infractions dans la faillite et la poursuite pour dettes sont rØgies par les 
Art. 163 a 1721er CP. La banqueroute frauduleuse et fraude dans la saisie (Art. 163 
CP), de mØme que la gestion fautive (Art. 165 CP), font partie de celles qui revien-
nent le plus souvent dans la pratique. 

Dans tous ces cas de figure, le bien juridique protØgØ par la ioi pØnale est le 
patrimoine des crØanciers ou, plus prØcisØment, leur droit a Œtre dØsintØressØs sur 
le patrimoine du dØbiteur dans la procedure d’exØcution forc6et 45 . Aussi, il est trØs  

largement admis que, dans l’hypothØse oft l’une des infractions susmentionnØes 
entre en ligne de compte, les crØanciers individuels sont directement touches et, 
partant, sont legitimØs a se constituer partie plaignante dans la procedure p6nale 149 . 

Les avis sont en revanche partagØs sur la question de savoir si cette prØro-
gative doit egalement Œtre reconnue a l’administration de la faillite, respectivement 
aux crØanciers cessionnaires des droits de la masse. 

Selon une partie de la doctrine, l’administration de la faillite, en tant que re- 
prØsentante de la masse (Art. 240 LP), devrait Œtre admise comme partie a la pro- 
cØdure p6nale150 . lien irait de mCme s’agissant des crØanciers cessionnaires des droits 
de la masse, qui entendent faire valoir des prØtentions en vertu de l’Art. 260 LP 151 . 

D’autres auteurs soutiennent, au contraire, que dans la mesure oft ni la masse 
en faillite, ni l’administration de la faillite ne sont titulaires du bien juridique pro- 
tØgØ par les Art. 163 ss CP, l’administration ne saurait Œtre considØrØe comme lØsØe, 
au sens de l’Art. 115 CPP152.  Concernant les crØanciers cessionnaires (Art. 260 LP), 

6S.243/2004 du 23.12.2004, consid. 1.3, ainsi que le jugement du Kassa tionsge rich t de Zurich 
du 5.8.2004, consid. 5, reproduit in: ZR 2005, N 6 (20 5.); P. Albrecht, Die notwendige 
Tei!nahme bei den Konkurs- und Betreibungsde!ikten, in: Wirtschaft und Strafrecht, 
Festschrift für Nik!aus Schmid, J.-B. Ackermann/A. Donatsch/j. Rehberg (Ød.), Zurich 2001, 
358; M. Boog, Buchfuhrungs- und Urkundende!ikte in der wirtschaft!ichen Krise, in: 
Konkurs und Strafrecht: Strafrecht!iche Risiken vor, in und nach der Generalexekution, 
J.-B. Ackermann/W. Woh!ers (Ød.), Zurich 2011, 22; A. Brunner, in: Basler Kommentar 
Strafrecht II, M.A. Niggli/H. Wiprächtiger (ed.), 2e edition, Bâ!e 2007, Art. 163 N 7, Art. 164 
N 3, Art. 165 N 9, Art. 166 N 7, Art. 167 N 4, Art. 168 N 4; P. Herren, Die Misswirtschaft 
gemªss Art. 165 StGB, Zurich 2006,38 ss; BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 26 
et N 60; S. Trechsel/M. Ogg in: Schweizerisches Strafgesetzbuch, Praxiskommentar, Zurich/ 
St-Gall 2008, Art. 163 N 1; Y Wermeille, La diminution effective de !’actif an prejudice des 
crØanciers et !a gestion fautive, RPS 117 (1999), 366 ss. Se!on certains auteurs, qui se rØfØrent 
notamment a un ATF 106 IV 34 consid. 4a, !es Art. 163 ss CP protØgeraient Øga!ement !’ad-
ministration de !ajustice; cf. Corboz, I (n. 133), 493, N 2; Donatsch, in: Donatsch etal. (n. 143), 
Art. 163 N 1. 

149 
	

BSK Strafrecht II-Brunner (n. 148), Art. 163 N 38; Herren (n. 148), 154; Lieber, in: Kommen- 
tar StPO (n. 15), Art. 115 N 2; BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 60; Contra 
M. Jean-Richard-dit-Bressel, Misswirtschaft durch Konkursversch!eppung bei cWegwerfge-
se!Ischaften>>, in: Konkurs und Strafrecht: Strafrecht!iche Risiken vor, in und nach der Gene-
ra!exekution, J.-B. Ackermann/W. Woh!ers (ed), Zurich 2011, 83, !equel soutient, en se rØfØ-
rant aux Art. 164 et 165 CP, que !es crØanciers ne sont touches qu’indirectement. 
BSK Strafrecht II-Brunner (n. 148), Art. 163 N 37 5.; voir aussi Herren (n. 148), 154, ainsi que 
B. Lips, Mog!ichkeiten und Grenzen einer Zusammenarbeit von Konkursverwaltung, 
Staatsanwaltschaft und Gerichte, in: Konkurs und Strafrecht: Strafrecht!iche Risiken vor, in 
und nach der Generalexekution, J.-B. Ackermann/W. Wohiers (Ød.), Zurich 2011, 176 S. Pour 
un cas d’app!ication a GenŁve, voir OCA/205/2006 du 20.9.2006. 
BSK Strafrecht II-Brunner (n. 148), Art. 163 N 37 5.; Droese (n. 29), 28. Voir aussi le jugement 
du Kassa tionsgerich t de Zurich du 5.8.2004, consid. 4c cc) et 4d, reproduit in: ZR 2005, N 6 
(19S.). 
BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 60. Voir aussi, dans !e mØme sens, Pique-
rez/Macaluso, Manuel (n. 14), 297, N 853 et 555, N 1622. 

143 	ArrŒt du TF 6S.318/2006 du 4.4.2007, consid. 2 et les rØfØrences citØes; voir aussi Corboz, I 
(n. 133), 427 s., N 3; BSK Strafrecht II-Niggli (n. 133), Art. 158 N 16 ss etA. Donatsch, in: Kom-
mentar - Schweizerisches Strafgesetzbuch mit JStG, Strathestimmungen des SVG, BetmG 
undAuGsowieweiteren einschlagigen Erlassen,A. Donatsch/S. Flachsmann/M. Hug/ H. Maurer/ 150 
M. Riesenkupper/U. Weder (Ød.), 18  edition, Zurich 2010, Art. 158 N 2. 

144 	Message du Conseil fØdØral du 24 avril 1991, FF 1991, ch. 213.24, 1018. 
145 	Donatsch, in: Donatsch etal. (n. 138), Art. 158 N 4. 
146 	OCA/201/2010 du 18.8.2010, consid. 5.1, confirmØe par !e TF par arrŒt 1B.311/2010 du 

19.11.2010, consid. 3.3. 	 151 
147 

	

	Dans le mŒme sens, BSK Strafrecht II-Niggli (n. 133), Art. 158 N 56; G. Stratenwerth/G. Jenny/ 
F. Bommer, Schweizerisches Strafrecht, 7  edition, Berne 2010, § 19 N 10. 

148 	ATF 134 111 56 consid. 1.3.1, JdT 2008 1307, SJ 2008 1286; ATF 74 IV 33, JdT 1948 IV 113. 	 152 
Voir ega!ement l’arrCt du TF 6B_197/2011 du 19.7.2011, consid. 5.2; voir aussi !’arrŒt 
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on rappelle qu’ils agissent en vertu d’une forme de mandat procedural (Prozess-
fuhrungsrecht) 153 , ce qui leur permet de faire valoir les droits de la masse (par 
exemple, des prØtentions en responsabilitØ contre les organes dirigeants de la so-
ciØtØ en faillite), a leurs propres risques et perils. La masse reste toutefois titulaire 
du droit materiel invoquØ en justice’ 54 . Ii en dØcoule qu’un crØancier cessionnaire, 
Łs qualite, ne peut en principe pas se constituer partie plaignante dans la procedure 
pØnale. On relŁvera Øgalement que 1’Art. 260 LP ne constitue pas un cas de subro-
gation legale. Le crØancier cessionnaire - contrairement a l’administration de la 
faillite 155  - ne peut donc pas non plus se prØvaloir de l’Art. 121 al. 2 CPP pour agir 
dans la procedure p6nale’ 16 . 

La seule exception envisageable est celle łü le crØancier cessionnaire concernØ 
est directement et personnellement touchØ par une infraction visØe aux Art. 163 55 

CP157, auquel cas il est legitime a se constituer partie plaignante. Mais dans une 
telle hypothŁse, il nest pas nØcessaire qu’il se fasse ceder les droits de la masse Se-
ion l’Art. 260 LP 158 . 

Quant an Tribunal fØdØral, 11 n’a pas encore clairement tranchØ la question, 
en particulier en application du CPP. Dans un arrŒt recent, il s’est d’ailleurs contentØ 
d’evoquer la controverse rappelØe ci-dessus, sans prendre position 159 . 

Ceia Øtant, au vu des dØveloppements consacrØs dans une autre decision, 
rendue a peine quelques mois auparavant, dans le cadre d’actions en responsabilite 

153 S. V. Berti, in: Basler Kommentar zum Bundesgesetz über Schuldbetreibung und Konkurs, 
SchKG II: Art. 159-352, A. Staehelin/T. Bauer/D. Staehelin (Ød.), 2 edition, Bale 2010, 
Art. 260 N 4 et N 56; U. Burgi, in: Kurzkommentar SchKG, Hunkeler (Ød.), Art. 260 N 2 et 
N 11; V Jeanneret/V Carron, in: Commentaire remand, Poursuite et faillite, L. DallŁves/ 
B. Foºx/N. Jeandin (Ød.), BAle 2005, Art. 260 N 3 s. et N 56. Voir aussi l’arrŒt du TF 
4A_446/2009 du 8.12.2009, consid. 2.4 (non publiØ aux ATF 136111 107), in: JdT 20101122 
(rØs.), SJ 2010 1 263. 

154 	ATF 122 III 188 consid. 5f, JdT 1998 11140; ATE 86 III 158 consid. 1, JdT 1961 1476; BSK 
SchKG II-Berti (n. 153), Art. 260 N 56; BSK OR I-Girsberger (n. 56), Art. 164 N 4; CR LP-Jean-
neret/Carron (n. 153), Art. 260 N 4; BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 26. 
Voir aussi H. Peter, Edition annotØe de la loi fØdØrale sur la poursuite pour dettes et la faillite, 
Berne 2010, 1101 et la jurisprudence citØe. 

155 	ArrCt du TF 6B_557/2010 do 9.3.2011, consid. 7.2. 
156 	BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 121 N 5; Contra Droese (n. 29), 28 s., ainsi que 

Ic jugement do Kassa tionsgericht de Zurich du 5.8.2004, consid. 4c cc) et 4d, reproduit in: ZR 
2005, N 6 (19 s.). 

157 	BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 60. Dans le mŒme sens, a tout Ic moms en 
cc qui concerne Ic lien de connexitØ entre les infractions en cause (Art. 163 ss CP) et le dom-
mage invoquØ par Ic crØancier, voir le jugement du Kassa tionsgericht de Zurich du 5.8.2004, 
consid. 4c cc) et 4d, reproduit in: ZR 2005, N 6 (19 s.). 

158 	BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi (n. 14), Art. 115 N 60. 
159 	ArrCt du TF 6B197/2011 du 19.7.2011, consid. 5.2. Dans cet arrŒt, notre Haute Cour s’est conten- 

tee de confirmer qu’une decision attribuant la qualitØ de partie civile A un crØancier individuel 
(in casu en application de la procedure pØnale tessinoise) ne saurait Ctre qualifiee d’arbitraire. 

intentØes contre des anciens dirigeants de la dØfunte Swissair, notre Haute Cour 
semble toutefois peu favorable a ce que la qualite de lØsØ soit Øtendue a l’adminis-
tration de la faillite 160 . En effet, selon le Tribunal fØdØral, se rØfØrant a l’opinion de 
Mazzucchelli/Postizzi’ 6 t, c’est bien la sociØtØ failhe qui conserve cette qualite, l’ad-
ministration de la faillite Øtant tout au plus legitimee a faire valoir des prØtentions 
civiles, par adhesion a la procedure penale (Art. 121 al. 2 CPP)162 . 

4. 	Faux dans les titres 

Selon la jurisprudence constante, l’infraction de faux dans les titres (Art. 251 
CP) protege un bien juridique coliectif, a savoir la bonne foi en affaires ou, autre-
ment dit, la confiance que Pon peut accorder, dans les relations juridiques, a un titre 
en tant que moyen de preuv& 63 . 

Or, iorsqu’une infraction protege un intØrŒt collectif, ies personnes physiques 
ou morales ne sent considØrØes comme des ieses que si leurs intØrØts privØs ont ØtØ 
effectivement touches par ies actes en cause, de sorte que leur dommage apparaIt 
comme une consequence directe de I’infractionl 64 . Ii faut donc que le plaideur rende 
vraisemblable un dommage en lien de causalitØ directe avec le faux dans les titres 
reproches’65 . 

160 	ArrCtdu TF 6B_557/2010 du 9.3.2011, consid. 7.2 in fine. 
161 	BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 121 N 13. 
162 	ArrŒt do TF 6B557/2010 du 9.3.2011, consid. 7.2 in fine. Voir aussi Piquerez/Macaluso, Manuel 

(n. 14), 297, N 853. 
163 	ArrCts du TF (destinØs ala publication) 6B_124/2011 du 18.8.2011, consid. 3.1; 6Bj043/2010 

du 28.6.2011, consid. 2.3.1 et les rØfØrences citØes. Voir aussi le jugement do Tribunal correc-
tionnel de GenŁve du 22. 7.2 011, consid. 1.2 (procŁs des anciens dirigeants et rØviseors de la 
BCGE) (disponible sur http://ge.ch/justice/tribunal-penal  [consultØ Ic 29 fØvrier 2012]). Voir 
Øgalement, parmi beaucoup d’autres, M. Boog, in: Basler Kommentar Strafrecht II, 
M. A. Niggli/H. WiprAchtiger (Cd.), 2 edition, Bale 2007, Remarques introductives a l’Art. 251 
N 5; B. Corboz, Les infractions en droit suisse, Volume II, 3  edition, Berne 2010,229, N 1 et 2; 
BSK StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 73. 

164 	ArrCts du TT 1B201/201 1 du 9.6.2011, consid. 2.1 et 6B 390/2008 do 9.7.2008, consid. 3.2; 
OCA/44/2007 du 21.3.2007, consid. 3.1; voir aussi le jugement do Tribunal correctionnel de 
GenŁve du 22.7.2011, consid. 1.2 (procCs des anciens dirigeants et rØviseurs de la BCGE) (dis-
ponible sur http://ge.ch/justice/tribunal-penal  [consultØ le 29 fØvrier 2012]); decision de l’Ober-
gericht de Zurich (rendue dans la cause UK060055/U/ml) du 24.5.2006, consid. 4.4; BSK StPO-
Mazzucchelli/Postizzi (n. 14), Art. 115 N 73. 

165 	Jugement do Tribunal correctionnel de GenCve du 22.7.2011, consid. 1.2 (procCs des anciens 
dirigeants ci rØviseurs de la BCGE) (disponible sor http://ge.ch/justice/tribunal-penal  
[consultC le 29 fØvrier 2012]). Voir aussi Lieber, in: Kommentar StPO (n. 15), Art. 115 N 2; BSK 
StPO-Mazzucchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 73. 
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Lorsque ces conditions sent rØunies, la victime d’un faux dans les titres qui 
subit une atteinte a son patrimoine est lØgitimØe a se constituer partie plaignante 
dans la procedure 166 . 

A noter encore qu’à teneur de la jurisprudence, l’atteinte doit revØtir une 
certaine gravitØ, laquelle se mesure a l’aune de ses effets sur le lØsØ, qui doivent Œtre 
apprØciØs de maniŁre objective, et non en fonction de la sensibilitØ personnelle et 
subjective de cc dernier 167 . 

5. 	Blanchiment d’argent 

Le blanchiment d’argent (Art. 305 CP) est classØ parmi les infractions 
contre l’administration de la justice’68 . L’Art. 305bi,  CP protege donc, en premiere 
ligne, les intØrŒts collectifs. 

Ii est toutefois admis que cette infraction protege aussi la personne lØsØe par 
le crime commis en amont, lorsque celui-ci est dirige contre des intØrŒts priv6s 169 . 

C’est d’ailleurs la raison pour laquelle la jurisprudence admet, dØsormais, que 
1’Art. 305bis  CP puisse aussi servir de base a une prØtention en dommages-interets 
fondØe sur 1’Art. 41 CO’°. 

En cc qui concerne la qualification juridique, les infractions qui entrent gØ-
nØralement en consideration sont l’abus de confiance (Art. 138 ch. 1 al. 2 CP)’’ ou 
la gestion dØloyale (Art. 158 ch. 1 CP)172,  selon les circonstances du cas d’espŁce, 
notamment la position que l’auteur occupait au sein de la banque. 

La question de la qualite de lØsØ devient cependant plus delicate a rØsoudre 
lorsque les infractions portent sur un compte ouvert an nom d’un client de la 
banque 173 . Est-ce la banque qui est lØsØe dans une telle hypothŁse? Ou, au contraire, 
est-ce le client, a savoir le titulaire du compte, qui est touchØ par les infractions en 
cause? En outre, pourrait-on envisager des situations out la banque et le client Se-
raient tous deux lØsØs? 

Comme on le verra ci-apres, ces questions sont controversØes en doctrine. 
A cela s’ajoute que la jurisprudence, particuliŁrement fluctuante, n’y a pas encore 
apporte de rØponse claire a cc jour. 

L’enjeu est pourtant de taille, notamment pour les banques. En effet, dans 
la pratique, gØneralement aprŁs avoir dü recrØditer le montant dØbitØ de maniŁre 
indue par leur employØ, cc sont les banques qui, le plus souvent, prennent l’initia-
tive de la dØnonciation pØnale et manifestent ensuite leur volontØ de participer 
activement, comme partie plaignante, ala procedure dirigØe contre leur ( anc ien)174 

collaborateur. 

6. 	ParticularitØs lorsque l’infraction est commise au scm 
d’une banque 

Lorsque le collaborateur d’un Øtablissement bancaire commet des malver-
sations qui portent sur des avoirs inscrits au nom de la banque (par exemple, sur 
un compte enostroo), la qualitØ de lØsØ de cette derniŁre ne soulŁve pas de difficultØ 
particuliŁre. 

166 	CR CPP-Perrier (n. 14), Art. 115 N 11; voir OCA/44/2007 du 21.3.2007, consid. 4.1; voir Øga- 
lement le jugement du Tribunal correctionnel de GenŁve du 22.7.2011, consid. 1.2 (procŁs des 
anciens dirigeants et rØviseurs de la BCGE) (disponible sur http://ge.ch/justice/tribunal-pe-
nal  [consultØ le 29 fØvrier 2012]). 

167 	ArrŒt on TF lB 201/2011 du 9.6.2011, consid. 2.1 etles rØfØrences citØes. 
168 	Corboz, II (n. 163), 630, N 2 s. et 636, N 29. 
169 	ATF 129 IV 326 consid. 2.2.4 et les nombreuses rØfØrences citØes, SJ 20041115 (res.); Corboz, 

II (n. 163), 630, N 3; M. Pieth, in: Basler Kommentar Strafrecht II, M. A. Niggli/H. Wiprächtiger 
(Ød.), 21 edition, Bale 2007, Remarques introductives a l’Art. 305b  N 43a. 

170 	BSK Strafrecht II-Pieth (n. 169), Remarques introductives a 1’Art. 305his  N 43a. Voir, par 
exemple, l’arrŒt du TF 4A653/2010 du 24.6.2011, consid. 3.2.  

171 	ATF 111 IV 19, JdT 1985 IV 141; voir aussi l’arrCt de la Cour de cassation penale du TF du 
18.12.1985, consid. 5 et 6 (non publiØs aux ATF 111 IV 119, JdT 1987 IV 8, SJ 1986, 417), ainsi 
que la decision de lObe rgericht de Zurich du 6 mai 1987, in: RSJ 84 (1988), 30, ch. 5. 

172 Selon La jurisprudence, Ic patrimoine d’une personne morale n’Øtant pas conflØ a ses organes, 
an sens de l’Art. 138 CP (car la personne morale s’exprime et agit par l’intermØdiaire de ses 
organes), seule l’infraction de gestion dØloyale entre en ligne de compte. Voir l’arrŒt du TF 
613446/2010 on 14.10.2010, consid. 6.3 in fine, avec rØfØrence a N. Schmid, Zur Frage der Ab-
grenzung der Veruntreuung (Art. 140 StGB) zur ungetreuen Geschäftsführung (Art. 159 
StGB), RSJ 68(1972), 121. Voir aussi l’arrŒt 6S.249/2002 du 21.11.2002, consid. 1.2; BSK Straf-
recht II-Niggli/Riedo (n. 133), Art. 138 N 34b; J.  Rehberg/N. Schmid/A. Donatsch, Strafrecht III, 
81 edition, Zurich 2003, 116. 

173 	BSK StPO-Mazzuchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 57. 
174 Aussitôt qu’il existe des soupçons concrets qu’un employØ a commis une infraction pØnale an 

detriment de son employeur, l’employØ risque un licenciement avec effet immØdiat (Art. 337 
CO). Voir, parmi beaucoup d’autres, C. Brunner/J.-M.  BOhler/J.-B. Weber/C. Bruchez, Corn-
mentaire du contrat de travail, 3’ edition, Lausanne 2010, Art. 337 N 7 et N 9; 0. Subilia/J.-L. Duc, 
Droit du travail, Lausanne 2010, 617, N 13 et 626, N 34. 
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Dans un arrŒt du 26 mai 2003175,  rendu en matiŁre d’abus de confiance 
(Art. 138 ch. 1 al. 2 CP), le Tribunal fØdØral a niØ le statut de lØsØ a une banque, au 
motif qu’elle ne serait qu’indirectement touchØe par les infractions pØnales com-
mises par ses collaborateurs. Selon notre Haute Cour, les avoirs en compte du client 
sont assimilØs a des evaleurs patrimoniales confiØesu, au sens de l’Art. 138 ch. 1 
al. 2 CP176,  la banque, respectivement ses organes 177, Øtant tenus de conserver 
constamment la contre-valeur de ce qu’ils ont reçu 175 . 

Or, dans le cas oii le solde en compte ne reflŁte pas (plus) l’Øtat reel de la 
crØance dont le client dispose a l’egard de sa banque, prØcisØment parce que le 
compte a ØtØ dØbitØ de maniŁre indue, c’est le client qui subirait l’atteinte, car ii ne 
peut plus disposer de la totalitØ de son patrimoine, a tout le moms jusqu’à ce que le 
montant litigieux lui soit recrØditØ par sa banque179 . Cette derniŁre n’encourrait 
ainsi qu’une atteinte indirecte, dØcoulant du fait qu’elle est tenue, en vertu des rŁgles 
du droit civil, de rØparer le dommage subi par le clientl 80 . 

L’arrŒt prØcitØ du 26 mai 2003 a ØtØ approuvØ seulement par une minoritØ 
de la doctrine’ 51 . A notre connaissance, il n’a pas ØtØ expressØment confirmØ par le 
Tribunal fØdØral depuis lorsl82.  Le raisonnement suivi par notre Haute Cour, dans 
son considØrant qui traite de la qualite de lØsØ de la banque, a cependant ØtØ repris 
rØcemment par le Bezirksgericht de Zurich, en application des Art. 115 et 118 CPP, 

175 	Pour le tout, voir l’arrŒt du TF 6S.709/2000 du 26.5.2003, notamment le consid. 5.3.2. Voir 
aussi ATF 106 IV 23 consid. 2b, JdT 1981 IV 40. 

176 	ArrŒt do TF 61366/2008 du 9.5.2008, consid. 5.3.1 in fine; Donatsch: in Donatsch et al. (n. 143), 
Art. 138 N 13; BSK Strafrecht II-Niggli/Riedo (n. 133), Art. 138 N 25 et N 29. Voir aussi Re 

hberg/Schrnid/Donatsch (n. 167), 115 S. 

177 	On rappelle que les devoirs particuliers qui incumbent a l’entreprise et qui fondent la typicitd 
de l’infraction en cause (Art. 138 CP, par exemple) sont imputes aux personnes physiques vi-
sees àl’Art. 29 CP. Voir, rØcemment, l’arrØt do TF 6B_446/2010 du 14.10.2010, consid. 4.5.1; 
voir aussi Donatsch, in: Donatsch et al. (n. 143), Art. 138 N 4. 

178 	Arrdt du TF 6S.709/2000 do 26.5.2003, consid. 5.3.2. 
179 	Arrdt do TF 6S.709/2000 do 26.5.2003, consid. 5.3.2; voir aussi M. Jean -Richa rd- dit-Bressel, 

Eigenmacht und Ohnmacht des ongetreoen Bankdirektors: Zur strafrechtlichen Erfassung 
von auftragswidrigen Eingriffen in Kondenkonten durch Mitglieder des Kader seiner Bank, 
recht 2008, 248 s. 

180 	ArrŒt do TF 6S.709/2000 do 26.5.2003, consid. 5.3.2. Voir aussi, dans Ic mØme sens, Lieber, 
in: Kommentar StPO (n. 15), Art. 115 N 4; voir aussi Ic jogement de lObe rgericht de Zurich 
do 18.2.2008, in: ZR 2008, N 33 (124) et l’arrbt do TF 6B_390/2008 do 9.7.2008, consid. 3.2. 
Voir aossi la decision do Bezirksgericht de Zurich (rendue clans la cause DGI 10141-L/Z04) do 
19.9.2011, consid. 2.2. Voir dØjà OCA/73/88 do 11.4.1988, consid. 4. 

181 	BSK Strafrecht II-Niggli/Riedo (n. 133), Art. 138 N 92a (voir cependant N 188). 
182 	Voir aussi Jean -Richard- dit-Bressel ( n. 179), 245: <<Dieser Entscheid rief kein grosses Echo 

hervor.>>  

A l’appui de deux decisions’ 53  rendues dans le cadre d’une affaire d’escroquerie et 
de faux dans les titres commis au sein d’un Øtablissement bancaire’. 

En outre, dans un arrŒt du 28 novembre 2011, notre Haute Cour a egalement 
nie la qualitØ de lØsØ a une banque, an motif que la responsabilitØ civile encourue 
par cette derniŁre a l’egard de sa clientele, en raison d’infractions commises par un 
ancien employØ, ne suffirait pas a faire d’elle un lØsØ, au sens de l’Art. 115 CPP’. A 
noter que le Tribunal fØdØral ne cite aucune source - jurisprudence on doctrine - 
pour Øtayer cette conclusion. 

La doctrine dominante ne partage pas l’avis du Tribunal fØdØral. En effet, 
selon la majoritØ des auteurs qui Se sont penchØs sur la question’ 56 , il rØsulte en par-
ticulier de la nature de la relation juridique qui se noue entre le client et sa banque 
que c’est bien cette derniŁre qui est directement touchØe par les malversations corn-
mises par ses organes on employØs. 

En effet, ii est unanimement admis que l’argent depose sur un compte ban-
caire ouvert au nom d’un client est lapropriØtØ de la banque, envers laquelle le client 
en question ne dispose que d’une cr6ance 187. Par l’ouverture d’un compte dans ses 
livres, la banque s’engage, a l’Øgard de son client, a lui remettre, selon les modali-
tØs convenues, tout ou partie de l’avoir disponible158 . L’exØcution, par la banque, 

183 	Decision par voie de circulation (avant l’ouverture des dØbats) do Bezirksgericht de Zurich 
(rendue dans la cause DG110141-L/Z04) du 19.9.2011, notamment consid. 2.6 et 3.2. A noter 
que cette decision a ØtØ annulØe le 8. 11.2011 par lObe rgericht de Zurich, suite an recours in-
terjetØ par la banque (cf. infra sous note de bas de page 203). Ne partageant manifestement 
pas Ic point de vue de lObe rgericht, le Bezirksgericht a cependant one nouvelle fois niØ La qua-
litØ de lØsØ ala banque a l’appui de son jugement sur le fond (rendu le 14. 12.2011 clans la cause 
DG11O141-L/U). La banque a recouru contre ce jugement auprŁs de l’Obergericht de Zurich, 
dont l’arrŒt est done attendu avec intØrØt. 

184 	On relŁvera incidemment que, clans Ic cas d’espØce, la qualite de lØsØ de Ia banque n’a, curieu- 
sement, pas ØtØ examinee sous l’angle de l’escroquerie (Art. 146 CP), ni sous l’angle do faux 
dans les titres (Art. 251 CP), soit les deux infractions retenues dans l’acte d’accusation, mais 
semble-t-il uniquement ala lumiŁre de I’abus de confiance (Art. 138 CP), infraction qui n’est 
pas do tout dØve!oppØe clans !edit acte d’accusation. 

185 	ArrCt do TF 1B_531/2011 do 28.11.2011, consid. 3.2. 
186 	BSK StPO-Mazzuchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 57; Jean -Rich a rd- dit-Bressel (n. 179), 239; 

voir aussi E. Bucher, Wer haftet wem? Zum Problem der Tragong des Risikos betrhgerisch 
veranlasster Bankvergutungen, recht 1984, 99: <<Das Konto ist eine rein rechnerische Grdsse 
vorerst ohne selbstSndige rechtliche Bedeutung; es weist ein Guthaben (oder eine Schuld) des 
Bankkunden, nicht aber dessen Eigentom sus. Wenn die Bank leistet, greift sic in ihre eigene 
Tasche, nicht in die Tasche des auftragserteilenden Kunden.>> 

187 	ArrCts do TF 4A_54/2009 do 20.4.2009, consid. 1 et 4A 438/2007 do 29.1.2008, consid. 5.1; 
ATE 132 111 452 consid. 2, JdT 2007 1446 (rØs.) et reproduit in: SI 2006 1377. Voir aussi La dØ-
cision de l’Obergericht de Zurich (rendoe dans la cause UK060055/U/ml) do 24.5.2006, 
consid. 4.5.3, ainsi que l’arret do TF 6S.709/2000 du 26.5.2003, consid. 5.3.2; Jean-Richard-
dit-Bressel (n. 179), 238 s. 

188 	ATE 132 111451 consid. 2, JdT 2007 1446 (rØs.) et reproduit in: SI 2006 1377. 
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d’un ordre de remettre on de transfØrer un montant par prØlŁvement sur cet avoir 
a son fondement dans la relation prØcitØe, cela mŒme si I’ordre est donnØ irrØguliŁ-
rement ou s’il s’agit d’un faux"’. Ce nest cependant que si la banque s’exØcute entre 
les mains d’une personne autorisØe qu’elle Øteint, dans la mŒme mesure, la crØance 
que le client possŁde enverS e11e190 . 

Ii dØcoule des considerations qui prØcŁdent que c’est, en principe, la banque 
qui supporte le risque d’une prestation exØcutØe par le debit d’un compte client, en 
faveur d’une personne non autoris6e 191 . Du point de vue du droit civil, la banque 
settle subit un dommage, car elle est tenue de payer une seconde fois le montant 
concernØ a son client 192 . Aussi, lorsque ce dernier rØclame a sa banque la restitution 
de l’avoir en compte, il ne fait pas valoir des dommages-intØrŒts, mais an contraire 
ii exerce contre elle une action en execution du contrat 193 . 

Le raisonnement suivi par la doctrine majoritaire est convaincant et doit, 
scion nous, Œtre approuvØ. En effet, contrairement a cc que semble suggØrer l’arrŒt 
susmentionnØ du Tribunal fØdØral du 26 mai 2003 1 , 11 n’apparaIt pas que l’on puisse 
faire abstraction du lien contractuel qui Se crØe entre le client et sa banque pour dØ- 
terminer qui subit l’atteinte, en premiere ligne, en cas de violation de ce contrat 195 . 

Le client pourrait tout au plus Œtre considØrØ comme lØsØ, aux côtØs de la 
banque, dans l’hypothŁse os cette derniŁre devait refuser, sans motif legitime, de 
lui recrØditer le montant dØbitØ de maniŁre indue par un collaborateur indØlicat. 
En effet, dans un tel cas de figure, la crØance contractuelle (i.e. en execution) du 
client vis-à-vis de sa banque subirait une atteinte, puisque l’infraction pØnale l’em- 

pŒcherait, a tout le moms temporairement, de disposer de la totalitØ de son avoir’ 96 . 

Ccci dit, la banque elle-mŒme ne resterait pas moms aussi lØsØe, Øtant propriØtaire 
de l’argent qui a ØtØ soustrait indflment du compte ouvert au nom de son ciient’. 

A cela s’ajoute que, contrairement a cc que le Bezirksgericht de Zurich a re-
levØ dans ses decisions rØcentes susmentionn6es’98 , ii est a notre sens parfaitement 
concevable que plusieurs personnes soient lØsØes par la mØme infraction. On rap-
pelie, en effet, que la qualitØ de lØsØ, au sens de 1’Art. 115 CPP, depend uniquement 
de la titularitØ du bien juridique, et non pas de l’existence d’un prejudice de nature 
civil’, lequel peut donc n’avoir ØtØ subi que par une des personnes touchØes. 

On relCvera, par ailleurs, que la qualite de lØsØ d’une banque, en presence 
d’infractions commises par Fun de ses collaborateurs, a dØjà ØtØ admise, aussi bien 
dans la jurisprudence f6d6rale 200  que cantonale, notamment a GenŁve201 , Neuchâ-
te1 202  et, rØcemment encore, a Zurich 203 . Toutes ces decisions ont pour dØnomina-
teur commun le fait qu’eiles tiennent compte non settlement de la nature de la re-
lation juridique que le client entretient avec sa banque, mais Øgalement de la 
responsabilitØ directe que cette derniŁre encourt dans cc contexte 204 . 

Au vu de cc qui prØcŁde, la portØe de l’arrŒt prØcitØ du 26 mai 2003 (lequel 
ne prend d’ailleurs position sur aucune des jurisprudences prØcitØes) ne doit donc 
pas Øtre exagØrØe. Cela d’autant moms que l’Øtat de fait soumis au Tribunal fØdØral 
porte sur une categoric bien precise de <<valeurs patrimonialese, en i’occurrence des 
dØpôts de titres. Or, ii ne dØcoule pas de l’arrŒt susvisØ que les developpements 
consacrØs par notre Haute Cour seraient applicables a tons les types d’avoirs ban- 

189 	ATF 132 111 451 consid. 2 et les rØfØrences citØes, JdT 2007 1446 (rØs.) et reproduit in: SJ 2006 
1377. 

190 	Decision de I’Obergericht de Zurich (rendue clans la cause UK060055/U/ml) du 24.5.2006, 
consid. 4.5.3; Jean-Richard-dit-Bressel (n. 179), 239. 

191 	A noter que, scion la jurisprudence, lorsque le regime legal est modiflØ conventionnellement 
entre le client et la banque (par exemple, dans Ic cadre des conditions gØnØrales auxquelles le 
client adhere lors de l’ouverture du compte), cela ne revient pas a exciure ou limiter la respon-
sabilitØ de la banque pour un dommage du client, mais bien a reporter Ic dommage de la 
banque sur cc dernier. Voir notamment l’arrCt du TF 4A_54/2009 du 20.4. 2009, consid. 1. 
Voir aussi la decision de lObe rgericht de Zurich (rendue clans la cause UK060055/U/ml) du 
24.5.2006, consid. 4.5.3 infine. 

192 	ATF 132 111 452 consid. 2, JdT 2007 1446 (rØs.) et reproduit in: SJ 2006 1377; arrCt do TF 
4A438/2007 du 29.1.2008, consid. 5.1; voir aussi E. Bucher, Wie lange noch Belastung des 
Kunden mit den Falschungsrisiken im Bankenverkehr?, recht 1997,42; jean -Rich ard-dit-Bres- 
sd (n. 179), 241; R. H. Weber, in: Berner Kommentar, Band IV, 2’ edition, Berne 2005, Art. 68 
N 121; BSK StP0-Mazzuchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 57. Voir aussi H. Wiprachtiger, Ent-
wicklungen im revidierten Vermogensstrafrecht, PJA 1999, 383 s., ch. 6. 

193 	ATF 132 111 452 consid. 2, JdT 20071446 (rØs.) et reproduit in: SJ 20061377. 
194 	ArrØt do TF 6S.709/2000 du 26.5.2003, consid. 5.3.2. 
195 	Dans Ic mIme sens, voir la decision de l’Obergericht de Zurich (rendue dans la cause UH110286- 

0/U/br) du 8.11.2011, consid. 4.  

196 Du meme avis, BSK StPO-Mazzuchelli/Postizzi ( n. 14), Art. 115 N 57. 
197 Cf supra sous note de has de page 187. 
198 	Decision du Bezirksgericht de Zurich (rendue dans La cause DG110I41-L/U) du 14.11.2011, 

consid. 2.3. Voir aussi La decision par vole de circulation rendue par La mIme autoritØ Ic 
19. 9. 2011 (clans la cause DG110141-L/Z04), consid. 2.5. 

199 	Cl. supra lIla). 
200 	ATF 121 IV 260 consid. 2b et 2c, JdT 1997 IV 99; ATF 111 IV 21 consid. 2 et 3, JdT 1985 IV 141. 
201 	OCA/129/95 du 13.4.1995, consid. 3. Voir egaLement l’arrIt ACJP/150/2011  du 4.7.2011 de La 

Cour de justice de GenŁve (Chambre penale), consid. 2.1. 
202 	ArrIt sic la Chambre d’accusation de Neuchâtel du 12.12.2000, consid. 3c, reproduit in: 

RJN 2000, p.202  s. 
203 	Decision de lObe rgericht de Zurich (rendue dans La cause UHI 10286-0/U/br) du 8.11.2011, 

consid. 4. Voir deja La decision rendue par la mIme autoritØ le 24. 5. 2006 (dans la cause 
UK060055/U/ml), consid. 4.5. 

204 Voir notamment la decision de L’Obergericht de Zurich (rendue dans La cause UH110286-
0/U/br) du 8.11.2011, consid. 4: <<SchLiessLich hielt das Bundesgericht denn auch in ihren 
Entscheiden vom 29. Januar 2008 und 20. April 2009 (4A_438/2007 und 4A_54/2009) em-
deutig lest, dass das von Bankkunden aol einem Bankkonto angelegtes Geld im Eigentum 
der Bank stehe und bei von Kunden nicht autorisierten Transaktionen der Schaden bei der 
Bank und nicht beim Kunden entstehe.>> 
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caires 205 . Par ailleurs, l’arrŒt du 26 mai 2003 n’a exam me la qualitØ de lØsØ de la 
banque que sous l’angle de l’abus de confiance (Art. 138 al. 1 ch. 2 CP), seule in-
fraction pertinente dans le cas d’espŁce. 

Darts la pratique, ii arrive pourtant trŁs souvent que l’employØ indØlicat 
confectionne des faux, a partir d’une signature authentique du client de la banque, 
en mettant a contribution les ciseaux, la colle et la photocopieuse 206 . Ces faux sont 
ensuite utilisØs par l’auteur, au sein de la banque, par exemple au detriment d’un 
collegue du service de caisse, ou d’un supØrieur qui doit viser la transaction, afin 
que celle-ci puisse Œtre validØe a l’interne et, en definitive, exØcutØe. 

Or, dans cc genre de cas de figure, il n’est plus question d’abus de confiance, 
mais bien plutôt d’escroquerie207,  Øtant rappelØ que cette infraction entre en 
concours avec le faux dans les titres 205 . Le fait que l’employØ ait dCu agir de maniŁre 
astucieuse, notamment par l’utilisation de documents falsifies 209, dØmontre, en ef-
fet, qu’il ne jouissait pas d’un pouvoir de disposition suffisant, au sens de l’Art. 138 
ch. 1 al. 2 CP210,  sur le compte bancaire dØbitØ de maniŁre indue211 . 

205 	Dans le mØme sens, voir la decision de l’Obergericht de Zurich (rendue dans la cause UH1 10286- 
0/U/br) du 8.11.2011, consid. 4: <<Eine Verailgemeinerung auf sämtliche Arten von Guthaben 
von Bankkunden auf Bankkonten lässt sich aus dem Entscheid nicht ohne Weiteres ableiten.>> 

206 	Inspire du rØsumØ de l’Øtat de fait de l’ATF 132 111 449. 
207 	ATF 129 IV 56 consid. 3 et les rØfØrences citØes, JdT 2006 IV 7; BSK Strafrecht II-Boog (n. 158), 

Art. 251 N 105; Corboz, II (n. 163), 268, N 189. 
208 	Jean -Richa rd-dit-Bressel (n. 179),238; S. Trechsel/D. Crameri, in: Schweizerisches Strafgesetz- 

buch, Praxiskommentar, S. Trechsel et al. (Ød.), Zurich/St-Gall 2008, Art. 146 N 41. 
209 Scion lajurisprudence et La doctrine, ii y a notamment manwuvre frauduleuse (astuce) lorsque 

l’auteur fait usage de titres falsifies on obtenus sans droit on de documents mensongers. Voir 
l’arrCt du TF 6S.155/2006 du 3.5.2007, consid. 6.1; ATF 128 IV 20 consid. 3a et les rØfØrences 
citØes, JdT 2006 IV 258 (rØs.), partiellement reproduit in: SJ 2002 1123; voir aussi le jugement 
JTP/1447/2008 du 3.11.2008 rendu par Ic Tribunal de police de GenCve, consid. 9; BSK 
Strafrecht II-A rzt (n. 133), Art. 146 N 55; Corboz, I (n. 133), 304 s., N 18; Trechsel/Crameri, 
in: Praxiskommentar StGB (n. 208), Art. 146 N 8. 

210 	Pour que les valeurs patrimoniales soient con/lees, an sens de l’Art. 138 ch. 1 al. 2 CP, il taut 
que l’auteur puisse en disposer sans l’intervention de la victime, cette condition n’Øtant pas 
rØalisØe Lorsque Le pouvoir de disposition rØsulte d’une tromperie. Voir ATF 133 IV 28 
consid. 6.2 et lea rØfØrences citØes; voir aussi I’arrŒt du TF 6B66/2008 du 9.5.2008, consid. 5.3.2. 
Voir dØjà, sur cette question, La decision de L’Obergericht de Zurich du 6.5. 1987, in: RSJ 84 
(1988), 30, ch. 5. En revanche, selon La jurisprudence, il nest pas nØcessaire que L’auteur pos-
sØde un pouvoir de disposition excLusif, ATF 109 IV 32 consid. 3, JdT 1984 IV 41; voir aussi 
L’arrCt de La Cour de cassation pØnale du TF on 18.12.1985, consid. 5 et 6 (non pubLiØs aux 
ATF 111 IV 119, JdT 1987 IV 8, Sj 1986, 417). 

211 	ATF 111 IV 132 consid. la , SJ 1986,367 (rØs.); voir aussi Les arrØts du TF 61391/2007 du 8.7.2007, 
consid. 6.1 et 6S.512/2006 du 5.3.2007, consid. 10.1; Donatsch, in: Donatsch et al. (n. 143), 
Art. 138 N 15; Trechsel/Crameri, in: Praxiskommentar StGB (n. 208), Art. 138 N 8 et Art. 146 
N 41; contra BSK Strafrecht II-Niggli/Riedo (n. 133), Art. 138 N 94, lesquels sembLent suggØrer 
qu’iL ne se justifie pas de trailer diffØremment La situation oh L’employØ de banque utilise des 
faux. 

Ii est indØniable que, dans une situation telle que dØcrite ci-dessus, la banque 
est directement lØsØe, au sens de l’Art. 115 al. 1 CPP, par l’escroquerie et/ou le faux 
dans les titres et, partant, elle doit Œtre admise a se constituer partie plaignante dans 
la procedure pØnale. On aboutirait d’ailleurs ala mŒme conclusion s’il fallait consi-
dØrer, a la suite de l’arrØt susmentionnØ du Tribunal fØdØral du 26 mai 2003212,  que 
les avoirs en compte touches par les malversations appartiennent, d’un point de vue 
Øconomique, au client de la banque. En effet, il est admis qu’en matiŁre d’escroque-
ne, l’appauvrissement peut, le cas ØchØant, se produire dans le patrimoine d’un 
tiers, qui n’est donc pas nØcessairement la dupe (i.e. la banque) 213 . 

En tout Øtat de cause, et quelle que soit l’infraction pØnale qui entre en ligne 
de compte, il ne faut pas non plus perdre de vue les inconvØnients pratiques qu’une 
approche trop restrictive, en matiŁre de qualite de lØsØ de la banque, est susceptible 
d’entraIner sur le dØroulement de la procedure pØnale, notamment au stade de l’ins-
truction conduite par le ministŁre public (Art. 299 ss CPP). 

Comme dØjà ØvoquØ plus haut, en cas d’infractions penales commises par l’un 
de leurs employØs, et en raison de la responsabilitØ qu’elles encourent a cet egard, les 
banques recrØditent presque toujours immØdiatement le compte du client du mon-
tant qui en a ØtØ dØbitØ de maniŁre indue. Or, dans l’hypothŁse ou le client de la 
banque n’a subi aucun dommage patrimonial, la participation a la procedure pØnale 
ne presente pratiquement aucun intØrØt pour 1ui214.  Pour cc motif, le client en ques-
tion renonce, en regle gCnerale, a se constituer partie plaignante. Ii serait donc cho-
quant que l’on refuse cc statut ala banque, dans une procedure pØnale dirigee contre 
son (ancien) employe, alors mŒme qu’elle a dØjà dü s’exØcuter a deux reprises215 . 

Par ailleurs, il convient de garder a l’esprit qu’à chaque fois que la qualite de 
partie plaignante est refusØe a !a banque, la procedure risque, en definitive, de se 
dØrouler en acatiminia, entre le ministŁre public, d’un côtØ, et le prØvenu, de !’autre, 
cc qui semble peu conciliable avec les pnincipes d’Øconomie de procedure et d’une 
same administration de la justice. 

En effet, c’est gØneralement la banque qui est en possession de la majoritØ 
des informations qui, dans cc type d’affaires, permettent de faire progresser utile-
ment l’instruction (documents d’ouverture de compte, relevØs de compte, messages 
Swift, correspondance entre la banque et le client, etc.). En outre, les reprØsentants 
de la banque sont en principe les mieux places pour rØpondre aux questions du mi-
nistŁre public et contribuer ainsi a l’Ølucidation des faits qui se sont produits au scm 

212 	ArrCt du TF 6S.709/2000 du 26.5.2003, consid. 5.3.2. 
213 	On pane alors de Dreiecksbetrug. ATF 133 IV 177 consid. 4.3 et les rCfCrences citØes; Donatsch, 

in: Donatsch et al. (n. 143), Art. 146 N 19; Trechsel/Crameri, in: Praxiskommentar StGB 
(n. 208), Art. 146 N 18. 

214 Et ceLa quand bien mCme Le CPP admet que La constitution de partie pLaignante puisse Ctre ii-
mitØe an penal (Art. 119 al. 2 Lit, a CPP). Cf. supra sous note de bas de page 65. 

215 	Cf. supra sous note de has de page 192. 



194 	Andrew M. Garbarski 
	

ZStrR Band/Tome 1302012 

de leur entreprise. Si la banque nest pas elle-mŒme partie a la procedure, le minis-
tŁre public est alors oblige de requØrir la production de documents qui sont en mains 
de la banque par la voie d’ordonnances de sequestre (Art. 263 al. 2 CPP), avec toutes 
les restrictions qui sont inhØrentes a une telle mesure 216 . Le ministŁre public devra, 
par ailleurs, entendre regulierement les reprØsentants de la banque, comme temoins 
(Art. 162 CPP), afin de pouvoir, par ce biais, exercer un certain contrôle sur la ver-
sion des faits livrØe par le prevenu. 

IV. Conclusion 

Depuis l’entrØe en vigueur du CPP, le Tribunal federal a deja rendu un 
nombre important d’arrŒts en application de cette loi, notamment en matiŁre de 
detention avant jugement. Pratiquement tous ces arrŒts sont destinØs a la publica-
tion au recueil officiel des ATF2I7.  En tant qu’autorite judiciaire supreme de la confe-
deration, notre Haute Cour manifeste ainsi clairement sa volontØ d’assurer, respec-
tivement d’imposer, une application uniforme du CPP 218  a l’Øchelie nationale. 

Or, les developpements consacrØs dans la presente contribution confirment 
que des incertitudes subsistent egalement sur de nombreux aspects lies aux notions 
de lese (Art. 115 CPP) et de partie plaignante (Art. 118 CPP). 

Ii reste donc a esperer que le Tribunal fØdØral, aussitôt et a chaque fois que 
l’occasion se presente, prendra la peine d’apporter les eclaircissements qui s’impo-
sent dans ce domaine, notamment en s’appuyant sur les contributions doctrinales - 
de plus en plus abondantes - qui traitent de la notion de lØsØ. 

Cela parait d’autant plus necessaire que le Message a l’appui du CPP relCve 
qu’il etait preferable de <<[...] continuer de laisser ala jurisprudence eta la doctrine 
le soin de dØfinir, dans les details, la qualite de 1e se>>219. 

216 	En effet, le sdquestre probatoire, an sens de l’Art. 263 al. 1 lit, a CPP, ne peut Œtre ordonnØ 
qu’aux conditions de I’Art. 197 al. 1 CPP, lequel impose le respect de plusieurs principes, no-
tamment ceux de proportionnalitØ et de spØcialitØ. Voir, notamment, S. Lembo/A. V Julen 
Berthod, in: Commentaire romand, Code de procedure pØnale suisse, A. Kuhn/Y. Jeanneret 
(Ød.), Bale 2011, Art. 263 N 17ss. 

217 	Parmi beaucoup d’autres, voir les arrØts 1B_64/201 1 du 17.2.2011; IB_173/201 1 du 17.5.2011; 
1B_244/2011 du 24.6.2011 et 1B_277/2011 du 28.6.2011. 

218 	C’est d’ailleurs l’une des principales fonctions du Tribunal fØdØral. Voir notamment M. Schott, 
In: Basler Kommentar, Bundesgerichtsgesetz, M. A. Niggli/P. Uebersax/H. Wiprªchtiger (Ød.), 
2’ edition, Bale 2011, Art. 95 N 10. 

219 	Message (n. 3), ch. 2.3.3.1, 1148. A notre sens, des lors que le ldgislateur n’est pas do tout en- 
trØ en matiŁre sur les <<[...] questions prŒtant a doute auxquelles donne lieu la notion de lØsØ>>, 
il serait souhaitable que Ic Tribunal fØdØral ne se contente pas de citer Ic Message Iorsqu’il eat 
amenØ a se prononcer sur la portØe de l’Art. 115 CPP. Pour one illustration, voir l’arrŒt do TF 
1B_201/2011 du 9.6.2011, consid. 2.1. 


